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'vicv-Roboeq, le chevalier de Lépinois, Charbonnier 
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ASSOCIATION ILLICITE. — L'OBOVRE DE SAI .XT-I.OllS. — QUATRE 

fRKVEXCS. — M». LE DUC D'ESCAIJS, LE PRINCE DE MOKTMO-

ISENCV-RWECtt, LE CHEVALIER DE LÉPINOIS, CHARBONNIER 

,,E LA f.vEsxERiE. — ( V. la Gazelle des Iribunaux des 

22 et 28 juin. ) . 

Dès le malin une foule nombreuse stationne dans le 

couloir qui conduit à la Cour royale. 

Des dames mises avec une grande élégance, des hom-

mes munis de billets, ont pénétré dans la salle avant Yen-
vertu rc des portes, 

Les notabilités du parti légitimiste se sont donné ren-

dez-vous à cette audience. 

Les prévenus, MM. le duc d'Escars, le prince de Ro-

becq, le chevalier de Lépinois, ancien sous-préfet, et le 

commandant Charbonnier dit la Cuesncric, prennent place 

sur des sièges, devant le banc qui est occupé d'ordinaire 

parles prévenus. 

M* Rorryer et Fontaine (d'Orléans) prennent place au 

barreau. 

M. F avocat-général Glandaz occupe le siège du minis-

tère public. 

La Gazette des Tribunaux a reproduit avec étendue 

les débats de première instance, lesquels se sont terminés 

par un jugement qui a ordonné la dissolution de l'OEu-

vre de Saint-Louis, et condamné les prévenus à des amen-

des. La Gazette des Tribunaux a inséré dans son numéro 

du 22 juin les statuts de l'OEuvre et divers autres docu-

mens du procès. Nous renvoyons à ce numéro, le défaut 

d'espace ne nous permettant pas de reproduire tous ces 

doeumens. 

Nous mettrons cependant sous les yeux de nos lecteurs 

le dispositif du jugement qui a été prononcé à l'audience 

du 27 juin dernier. 

» Le Tribunal déclare le duc d'Escars, le chevalier de Lépi-

nois, le prince de [lof ecq, et Charbonnier de la Guesnerie, con-

vaincus et. coupables d'avoir fait partie d'une association de 

plus de vint personnes, et non autorisée, délit prévu et puni 

par les art. 291, 292 du Code pénal, 1 et 2 de la loi du 10 

avnl 1834 ; 

» Et faisant application desdits articles, modérant toutefois 

la peine encourue, eu égard aux circonstances atténuantes, et 

par suite de la faculté laissée aux Tribunaux par l'art. 463 : 

» Déclare dissoute l'association dite L'Œuvre de St-Louis; 

» Condamne le duc d'Escars, Se prince de Robecq, le cheva-

lier de Lépinois, et Charbonnier de la Guesnerie, solidaire-

ment, savoir : le duc d'Escars et le prince de Robecq, chacun 

a30ûfr.; le chevalier de Lépinois et Charbonnier de la Gues-

nerie, à 50 fr. d'amende; les condamne eu outre, et toujours 

solidairement, aux dépens; fixe à une année la durée de la con-

trainte par corps s'il y a lieu de l'exercer, en conformité des 

articles 7 ei 40 de la loi du '19 avril 1832. » 

C'est, de ce jugement que M. le duc d'Escars, le prince 

de Robecq, de Lépinois et Charbonnier de la Guesnerie 

Ont fait appel. * 

Après le rapport de M. le conseiller de Vergés, dans le— 

W sont retracés les faits qui vont servir d'élémèns aux 

Plaidoiries, M. le président interroge les prévenus. 

M. le président : Monsieur le duc d'Escars, n'est-ce pas en 

1841 que s'est formée l'association Oe l'Œuvre de Saint-Louis, 

eteti 1842 que cette association s'est définitivement organi-
sée*. . 

M. le duc d'Escars : C'est en 18M que je 

«Ue société. 
le Wésideni : N 'est-ce pas le (i avril 1842 et le 8 

1843 que vous avez été nommé président honoraire et vice-

pfesident de l'OEuvre! 

M. le duc d'Escars : Cette Œuvre était présidée par M. Par-
sus - L'on me conféra d'abord la dignité de président ho-

noraire; niais l 'OEuvre était présidée si noblement, qu'on ju-

8ea titre inutile, etqu 'on me nomma vice-président. 
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-t égard : Aussi tôt qu'une institution de bienfaisance 

multitudes de demandes se présentent ; le nom-

cas d 

Se fonde, 

bre des pauvres est si considérable! Aussi dès que l'Œuvre de 

Saint-Louis fut connue, les demandes arrivèrent dans une pro-

portion bien supérieure aux ressources dont elle disposait. Il 

en vint du Midi, do la Dretagne, de Lyon, de partout. Les 

membres de l'Œuvre de Saint-Louis dirent : Comment ! ces 

pauvres gens ne sont pas secourus! C'est alors que l'idée vint 

de conseiller à nos amis de province de fonder des œuvres ana-

toques à celle de Saint-Louis. Ce n'était pas une extension de 

l'Œuvre de Saint-Louis : c'était une indication sur la manière 

dont il convenait de secourir les infortunes de nos provinces. 

D. A quelles infortunes l'Œuvre de Saint-Louis destinait-

elle ses secours? — lî. Parmi les personnes secourues, il y 

avait plusieurs catégories. C'étaient tous ceux qui avaient 

souffert des suites de fa révolution de juillet, entre autres les 

anciens employés de la liste civile. 

p. N'a-t-il pas été accordé dis secours à des condamnés 

politiques qui n'avaient à ces secours d'autre titre que leur 

condamnation ? — R. Ceci exige une courte explication que 

j'ai déjà donnée. Lorsque l'Œuvre de Saint-Louis se ferme, il y 

avait déjà plusieurs associations de bienfaisance qui recueil-

laient des secours soit pour les anciens employés de la liste 

civile, soit pour les exilés politiques qui habitaient l'Allema-

gne, l'Angleterre ou la Suisse. Ces œuvres se réunirent à 

1 Œuvre de Saint-Louis. Vue somme de 5,000 francs était né-

cessaire pour les exilés, à raison de 150 à 200 francs par in-

dividu. 11 fut spécialement dit qu'on continuerait ces se-

cours-là. Je fus chargé, moi, de transmettre les fonds. En con-

séquence, je les adressai à Londres, à Genève et à Stutgard où 

étaient les principaux de ces malheureux. 

M. le président : Ne doit-on pas considérer comme ayant 

reçu une destination politique une somme de KO francs donnée 

en 1844 à deux personnes qui ne se trouvaient point dans les 

catégories que devait secourir l'Œuvre? — R.Ces secours ont 

été donnés d'urgence à deux pauvres gens sans ressources ; on 

leur a envoyé 30 francs pour leur permettre de se rendre eu 

Belgique. 

M. te président : L'Œuvre de Saint- Louis n'est-elle pas pla-

cée sous le patronage de monseigneur le duc de Bordeaux ? 

M. le duc d'Escars : Elle s'en fait honneur. 

1). Une délibération spéciale n'a-t-elle pas ordonné que les 

lettres de ce protecteur seraient multipliées par la voie de 

l'autographie ? — R. Sans doute; cela pouvait encourager 

beaucoup de personnes à prendre part à. cet te Œuvre. 

D. Après la distribution des secours, n'a-t-on pas fait mettre 

les listes sous les yeux du protecteur de l'Œuvre '? — R. Du 

bienfaiteur de l'Œuvre ! Il est clair qu'on doit communiquer 

à tous ceux qui propagent et soutiennent une œuvre de cette 

nature les résultats qu'on en obtient. Or, M. le comte de Cham-

bord, dont nous parlons ici, a soutenu l'Œuvre en y contri-

buant pour 3,000 francs ; les détails de la propagation et des 

fruits de cette Œuvre devaient doue lui être très agréables : il 

était tout simple que nous les lui tissions connaître. 

M. le président : Vous savez que les premiers juges ont Vu 

un but politique daus l'Œuvre de Saint-Louis ? 

AT. le duc d'Escars : J'ai entendu les explications du minis-

tère public, et je n'ai pas pu me laisser convaincre. J'ai tou-

jours cru que la charité envers un homme dans le besoin n'é-

tait autre chose qu'une œuvre charitable, etne pouvah pas être 

incriminée. — M le duc d'Escars s'assied. 

M. te président : Monsieur de Lépinois. n'est-ce pas en 1842 

que vous avez été nommé secrétaire de l'Œuvre de Suint-Louis? 

— R. Oui, Monsieur. 

D. N'avez-vous pas (ait partie de l'association ? — R. Jamais. 

D. Ce qui semblerait indiquer que vous en avez iàit partie 

activement, c'est que, sur votre rapport, des secours ont 

été accordés. ■•— B. Je faisais quelquefois des rapports très som-

maires en l'absence de membres du comité des secours. 

1). Une liste qui a été saisie chez vous paraît porter à trente-

cinq personnes le nombre des membres de l'association, en 

vous y comprenant. — R. Je ne suis pas membre de l'associa-

tion, et les commissaires visiteurs non plus. 

M. le président : Monsieur le prince de Robecq, vous avez 

été nommé président du comité des secours en mars 18-43 ? 

— R. Oui, Monsieur. 

D. N'est-ce pas sur votre présentation que M. Charbonnier 

de la Guesnerie a été nommé commissaire-visiteur? — R. Oui 
Monsieur. 

D. N ayez-vous pas versé dans la caisse de l'association de 

Saint Louis le produit de la vente dos bustes d» pr ■ -lecteur de 

celte œuvre? — 11.. Non, Monsieur; i! a déjà été établi qu'il j 

avait là deux choses entièrement distinctes. 

M. le président : Monsieur Charbonnier de la Guesnerie 

qnand avez-vousétéagréé comme commissaire-visiteur de l'Œu-

vre de Saint-Louis ? — II, C'est en 18-44, je crois. 

M. le président : Asseyez-vous, monsieur. 

M. Charbonnier de la Guesnerie : J'ai une observation 

présenter. J'ai entendu alléguer dans l'instruction et dans les 

premiers débats, qu'un condamné politique, Considère, avait 

reçu les secours de l'association de St-Louis. C'est inexact, 

Considère a été secouru par moi, parce que je suis libre de 

secourir qui bon me semble ; mais il ne l'a jamais été par l'Œu 

vre de St-Louis. C'est même à sa femme, et non point à lui 

que les secours ont été donnés. 

M. le président : La parole est au défenseur des accusés. 

M' Fontaine (d'Orléans) prend la parole en ces termes : 

Messieurs, quelques amendes d'une proportion assez mini-

me ont été prononcées par les premiers juges pour toute peine 

Je n'ai pas besoin de vous dire qu'il u'e;-t pas un seul des 

prévenus qui ne soit, par sa position de. fortune, au-dessus 

d'une pareille pénalité, et que, s'il ne se fût agi que d'une 

question d'argent, on aurait jeté au Use cette faible proie, 1 et 

tout aurait été dit ! Mais il y a dans cette affaire un autre in-

térêt et d'autres questions qu'un intérêt et des questions d'ar-

gent. 11 y a le plus grand désintérêts, la plus sainte de toutes les 

questions : il s'agit do la plus précieuse des libertés : la liberté 

de faire le bien, le droit naturel de l'aumône, les franchises de 

la bienfaisance. Lorsque la fortune, je me trompe, lorsque la 

Providence a choisi des hommes pour personnifier en eux un 

intérêt et des questions semblables, ils doivent y répondre. 

Lorsqu'on a été fait le tuteur de ces grands intérêts, il faut 

être infatigable à leur défense ; quelque part qu'il exisf» une 

infortune, il faut aller la secourir. Sans cela, on serait indi-

gne du nom d'homme de cojur, que dis-je? du nom d'homme, 

car c'est la cause do l'humanité que je défends en ce moment... 

Qu'est-ce que l'Œuvre de Saint-Louis? par qui a-l-elle été 

fondée? quels ont été sa marche et ses progrès? quelles pour-

suites ont été dirigées contre elle? Voilà ce que je vais exa-

miner rapidement. 

Je ne sais pas si les révolutions font beaucoup de bien; mais à 

coup sur elles l'ont beaucoup de mal. C'est la roue deluforttine 

qui va prendre enbas des exislencesqu'elle porte au somme 1 , et 

qui culbute celles qui se trouvaient au point culminant. Est-il 

extraordinaire qu'à la suite de ces grands événemens il y ail 

des familles ruinées; qu'il y ait de la misère, de la faim, des 

veuves, des orphelins, des désastres de toute espèce? Cette pre-

mière source de misères présentait ses titres à la pitié de 

l'Œuvre de Saint-Louis, line autre classe de malheureux s'of-

frit à sa bienfaisance. On a pu juger dernièrement les princes 

de la branche aînée. Ce qui est constant, c'est que même aux 

yeux de leurs ennemis les plus acharnés jamais il n'y a eu des 

mains royales plus ouvertes à fauinone et à la charité. 

Il résulte des actes officiels de la Cour des comptes que, 

dans cette seule année 1830, le roi Charles X a pris sur sa liste 

civile 7 millions pour les distribuer en seours.JDe tableaux 

qui ontété dressés par les soins de M. Duciàlel il résulte en-

core que, de 1813 à 1827, les rois Louis X'Ill et Charles X ont 

pris pour les secours, sur leur liste civile, |lus de 00 millions ! 

Ces secours étaient de deux natures: les ms étaient des pen-

sions, les autres des secours temporaires. A la chute de la 

branche aînée, un homme qui ne vous est |as suspect, M. df 

Schonen, rapporteur d'une commission, dsait qu'il y avait eu 

tout d'un coup 1 ,200 pensionnaires de l'aicietme liste civile 

sans aucune espèce de ressources. 11 a falli subvenir à leurs 

premiers besoins. ■ • ' 

•Faut -il vous rappeler toutes les infortune qui ont surgi après 

la révolution de juillet, tous les événemeis de cette époque : 
l'état, de siéiro |p< r>nlnmiA« nmlfiles de l'Oipst. les narnisaires. 

et d'hon--

l'élat de siège, les colonnes mobiles de l'Oirst, les garnisaires, 

le sang répandu? des veuves, des orphelns, des vieillards, 

des chaumières incendées? Il y avait là degrandes infortunes. 

Qui donc dira que ces braves paysans de la Vendée n'avaient 

pas le droit d'être secourus? On pensa doncà les secourir. Ceux 

qui eurent l'initiative de cette bonne ceuvr, c'étaient deshorn-

mes de bien ; vous les connaissez tous, c'élàcnt : M. Pardessus, 

M. Voisin, M.Charlet, M. de Vaufreland, M Desglag-mx ; c'était 

avant eux, unhomme qui est le père des paivres, M. Breton le 

trésorier de l'association de Saint-Louis, aicien député, ancien 

membre du conseil-général; c'était M. Sylain Caubert, que je 

me suis permis de nommer un jour la sour de charité, parce 

qu'il assiste tous les hommes souffrans e! malheureux. Voilà 

ceux qui s'occupèrent de soulager tant ('infortunes. C'est là 

que l'association de Saint-Louis prit sa ource ; vous le com-

prenez, les efforts individuels sont insuiisans. On se réunit 

don* > v . 
Il y avait deux œuvres de bienfaisaice : l'œuvre de . la 

souscription vendéenne, fondée par M. de Iontmorency, et celle 

des pensionnaires delà liste civile, dont ('occupait M. le duc 

d'Escars. On comprit la nécessité delà réunion de ces 

œuvres. On s'adjoignit les dames clnvitables qui étaient 

l'âme de la- souscription vendéenne, car la somme des res-

sources qu'elles ont procurées est fabuleue. 

Il fallait un secrétaire, M. de Lépinois, ;ous-préfet destitué, 

qui avait souffert lui-même de la révolutiai, fut ehoisi. C'était 

un employé avec traitement, Il fallait des hommes de bonne 

volonté pour rechercher les infortunes achées et pour faire 

des rapports. De là est née la fonction ds commissaires-visi-

teurs. 
Au mois de février 18 W, on proposa i M. Charbonnier de 

la Guesnerie d'accepter les fonctions de ommissaire-visileur, 

et de s'adjoindre au comité des secours, i. Charbonnier de la 

Guesnerie n'a jamais refusé quand il s'es agi d'une bonne ac-

tion; il accepta. 

Les statuts de l'Œuvre de St-Louis e.vaent restreint à dix-

neuf le. nombre des membres de l'associaion. Ont-ils en cela 

manqué de sincérité? Non. Vous neleurferez pas l'injure do 

croire qu'ils voulussent ruser avec la loi. 

Dans l'article 3, il est dit expressémen que le secrétaire de 

l'OEuvre sera pris hors de son sein. 

L'article 7 dit positivement que les ommissaires-visileurs 

seront au rang, non pas des membres, mis des bienfaiteurs de 

l'ordre. 

La société se composait de dix-neuf nrmbres. Eh bien ! ce 

chiffre n'a jamais été atteint ; on est toujuirs resté à quinze. 

Voilà ce que c'était, que cette OEuvrede Saint-Louis, qui a 

poursuivi ses bonnes œuvres pendant pbsieurs années. 

Cependanl, au mois de juin 1844, à chu heures du matin, le 

secrétaire de l'Œuvre de Saint-Louis vat envahir son domi-

cile. On interroge sa femme, ses tilles ; ai arrête M. do Lépi-

nois; on l'emmène. On n'avait pas saisi les registres, ce. fut 

M. de Lépinois qui livra ces registres et li comptabilité à la jus-

tice, ce qui a permis de faire le procès aduej. En même temps, 

ou arrêtait à Angers M. Charbonnier de la Guesnerie, et on le 

conduisait à Paris de brigade en brigad. 

M. Charbonnier de la Guesnerie : Pa' la diligence. 

M' Fontaine (d'Orléans) : Mais avec d* gendarmes. Vous on 

aviez deux; je lésais bien ! 

A la même époque, des visites domicliaires étaient faites 

chez M. le duc d'Escars et chez M. le [rince de Robecq. Les 

feuilles du gouvernement annonçaient aee fracas : « La gran-

deconspiration légitimiste ! » A la Chanbre des députés. M. 

le garde-des-sceaux répondait d'un air sombre et mystérieux 

à ceux qui le pressaient de questions: « La justice a sou 

cours, son jour viendra; vous verrez ' » 

Le public avait vu fouiller ledomicili des hommes les plus 

honorai les, les jeter en prison, les mètre à la chaîne, au- ba-

quet. De quoi s agissait-il '?... d'une onspiration?... oui 

Mais cette conspiration était quelque «ose do fantastique à 

force d'absurdité. 

L'avocat rappelle ici les faits qui rat motivé les pour-

suites dirigées contre Toutain et (ochard qui embau-

chaient, dit-on, des soldats de génii en leur disant que 

le Roi lui-même travaillerait au triomphé du duc de 

Rordeaux, et se contenterait pour lu du titre de lieule-

nant-général, et que si Louts-Phi'ip'e ne voulait pas, on 

lui brûlerait la cervelle avec un ciicitix à ressort.- (Hi-

larité dans l'auditoirei. 

Ainsi, poursuit M" Fontaine, un terrssier et un expédition-

naire de soixante-et-dix ans avaient rèe de renverser le gou-

vernement qui a 400,000 hommes et ds forts détachés pour se 

défendre. C'était bien impossible. Jlalgé l'impossibilité ils fu-

rent condamnés. Mais M. Charbonnier ie la Guesnerie et M. de 

Lépinois, qu'on leur avait donnés pou complices, furent ac-

quittés. 

Nous ne demandons pas d'indemnité jonreelie poursuite in-

concevable ; nous savons bien que c'est un de ces malheurs 

qui n'a pas encore de caisse dans notre législation. Le genre 

d 'indemnité que nous étions en droit d'espérer, du moins, 

c'était qu'on nous laisserait trauquilleslans notre domicile. 

Eh bien ! dès le lendemain de ce verdet il parlait du par-

quet do M. le procureur-général me dénonciation contre 

l'Œuvre de Saint-Louis. On arrêta le secrétaire, M. de Lé-

pinois, et le commissaire-visiteur agrééle dernier en cette qua-

lité, M. Charbonnier de la Guesnerh, lorsqu'il y avait nu 

président, un trésorier et d'autres nombres qu'on pouvait 

poursuivre. 

Ou mit en cause M. le prince de Rohcq. MM. de Lépinois et 

Charbonnier avaient comparu en Cour l'assises, comme je l'ai 

dit. Ils n'avaient pas voulu faire de écusations : M. l'avocat-

général en avait fait huit. 

M. favocat-général : Nous ne savois pas s'il est convenable 

de parler de ce qui se passe dans la climbre du conseil. 

Aï' Fontaine : Mai.» pardon ! le. tirag du jury est public. Au 

surplus, Monsieur l'avocat-général, o'etnne pelite consolation : 

prenez-la ; car il y a eu acquittement, :e qui n'a pas empêché, 

jo le répète, des poursuites immédiate:. 

Traduit devant la police correct ion mile, M. le prince de Ro-

becq l'ut condamné, pour distributionnon autorisée d'emblè-

mes. Cependanl, huit mois s'écoulèreit sans que les prévenus 

pussent obtenir une solution dans les loursuites dirigées cen-

tre l'Œuvre de Saint-Louis. 

Lelll mai 1813, les membres dé tIEuvre de Saint-Louis 

adressaient aux magistrats delà polie correctionnelle une re-

quête ainsi conçue : 

A Al M. tes président et juges du Trbimal 

s tance composant la 7' 

« Les soussignés, membres de l'Ou/rr-de StrM \ 

informé., que M. le duc d'Escars et M. le prince de Montmo-

renev. membres, comme eux, de celte Œuvre, ont W 
devant vou.i comme prévenus d'avoir fait partie, en «AW 

et 1814, de l'association dite de Saint-Louis, composée Oe plus 

de vingt personnes, association non autorisée par le poa\™-
nement, et avant un but publique; délit prévu par 1 article £â\ 
du Code pénal ei parla loi du 10 avril 1834. 

Ils ne peuvent hésiter sur le devorr de justice 

neur qu'ils ont à remplir. . 
«Si M d'Escars et M. de Montmorency étaient appelés a 

répindre d'un fait qui leur lut personnel, il siaraft simple «M 

la prévention ne portât que sur-eux. 
•> Maison ne peut comprendre une poursuite qui Jes trappe 

seuls comme avant fait partie d'une association dont tous les 

membres sont connus, et réclament la responsabilité de ce 

qu'ils ont l'ait en commun ; car ici le délit serait dans le fa.il 

de s'être réunis plus de vingt dans un but contraire à la loi. 

. « Deux personnes se concertant ensemble, on le suppose, . 

dans un but politique, ne constituent pas une association, pas 

plus qu'une association littéraire, scientifique ou do chanté, 

ne deviendrait politique parce que deux de ses membres s'oc-

peraient d'actes qui seraient politiques, mais qui ne seraient 

pas ceux de cette association. 
» Cependant le contraire précisément arriverait dans l'état 

actuel de la prévention. 
» Le fait d'avoir été membre d'une association étant insépara-

ble de l'association elle-tuêmc, si M. d'Escars et M. de Montmo-

rency pouvaient être condamnés, l'association le serait donc en 

l urs personnes ? etc., etc. * 

Suivent, d'autres considérations dans le même ordre d'idées. 

La requête se termine ainsi : ; 

« Sans doute, les soussignés, dont plusieurs ont eu l'hon-

neur d'être associés aux fonctions de la justice, n'ignorent pas 

qu'au ministère public appartient l'action, et que les^ magis-

trats, sur leur siège, n'ont à juger que les faits tels qu'ils leur 

sont soumis. Mais ils savent aussi qu'il y a dans le magistrat 

uti pouvoir moral qui donne à la justice sa véritable dignité., 

et qui ne permet pas qu'elle se rende l'instrument d'une pour-

suite arbitraire. C'est à ce pouvoir que les soussignés s'adres-

sent avec la conscience de n'avoir rien fait que de bon, de 

piste, de conformé à la loi, avec la confiance d'être entendus, 
lorsqu'ils déclarent prendre la responsabilité de ce qu'ils ont 

fait en commun avec des collègues prévenus, dont les actes, 

tels que la prévention les désigne, ontété également les leurs, 

et dont, la position ne peut être distincte. 

» Que le Tribunal avise, et il verra sans doute le ministère 

public concourir lui-même à rendre à la poursuite le caractère 

d'intégrité qu'elle doit avoir. Les soussignés ne la croiront pas 

mieux" fondée, mais ils acquitteront devant la justice ce qu'ils se 

doivent à eux-mêmes, et quelque chose qui advienne, ils au-

ront l'ait lovalemeut ce qu'ils devaient faire. 

» Paris, 31 mai 184ô\ » 

Suivent les signatures de MM. Pardessus, vicomte deSaint-

PricsL, lîérard Desglageux, vicomte Delailre, vicomte de Vaufre-

land, Sylvain Canberi, comte do lîrissae, Charlet, Mandaroux-

Vertauiy, Breton, tous membres de l'Œuvre de Saint-Louis. 

Peut-on imaginer une mise en demeure plus simple, plus 

noble, inspirée par de plus hauts sentimens ? Eh bien ! on ne 

l'entendit pas ; on ne voulut pas même faire appel anx im-

pressions, aux sentimens des hommes honorables qui se dé-

nonçaient ainsi comme les plus coupables. Pourquoi cette ré-

serve? Est-ce (pion a épargné naguère les hommes les plus 

illustres de notre opinion ? Est-ce que l'immortel Chateau-

briand n'est pas venu s'asseoir sur les bancs de la Cour d'as-

sises? . l 

A côté de moi je rencontre une des grandes existences 

de ce temps-ci: l'honneur de notre profession, l'honneur de 

son pays, dont on a demandé la tête il y a douze ans ! Mais 

ou savait bien qu'il n'était pas possible de soutenir la préven-

tion, si l'on ne. poursuivait le président et les trésoriers de 

l'Œuvre, car ils auraient doiriié des explications victorieuses. 

M" Fontaine lit le jugement, en disant que c'est là un des 

monumens judiciaires les plus eff'rayans parles théories qu'il 

renferme. 

L'avocat discute ensuite les motifs de ce jugement. Il s'étonne 

de nouveau que, dans une prétendue association de plus de 

vingt personnes, on n'en ail incriminé que quatre. C'est un 

un malheur, c'est peut-être même un motif d'annuler, eu la for- ■ 

me, la poursuite qui a été faite. 

Le défenseur s'élève surtout contre le troisième considérant 

du jugement (V. puis haut) qui exposerait à l'amende et à 

la prison les auditeurs bénévoles et souvent résignés et pa-

tiens de cours de littérature, d'exhibitions de poésie. Il sou-

tient que la loi de 1831 ne saurait s'appliquer à de telles 

réunions. 

En 1834, on demandait à la tribune si la loi s'appliquerait 

aux associations scientifiques, littéraires ou de bienfaisance et 

de charité. 

Le ministre répondit : «Vous nous prenez donc pour des 

monstres? » Sur ce beau mouvement, la loi fut votée. Aujour-

d'hui ceux que Leibnilz appelle des tireurs de conséquences, et 

dont il faut grandement se défier, prétendent que la loi ne 

distinguant pas, s'applique même aux associations de bien-

faisance. Vous jugerez, vouS, que la loi est une loi rigoureuse 

qu'il faut emprisonner dans ses termes, et dont il faut être 

avare dans l'application. 

Vingt-un iunocens pris isolément font collectivement vingt-

j un coupables . ceci est une découverte moderne des temps de 

| liberté. Il ne faut pas étendre celle loi elle-même. 

M" fontaine soutient que le secrétaire et les visiteurs ne sont, 

j pas membres de l'OEuvre île Saint-Louis, et que dès lors l'as-

social inu ne se compose pas de plus do vingt membres. 

Après avoir contesté l'existence matérielle de l'association, 

M" Fontaine s'élève contre les reproches qui ont été adressés 

au but de l'institution. Il soutient qu'il s'agissait uniquement 

de charité. Il a été impossible de trouver plus de trente-six 

condamnés secourus, et il y a plus de huit cents demandes!... 

Au surplus, secourir des condamnés est-il un si grand crime? 

st-ce qu'un condamné politique comme Sylvio Pelico, n'est 

pas une de ces natures exquises qui font l'honneur, de l'huma-

nité ? Ne pas faire de différence entre un homme comme celui-

là et ilii Lacenaire, par exemple, n'est-ce pas tausser toutes les 

idées morales? Les Vendéens n'ont-ils donc plus de droits à la 

reconnaissance des royalistes? Est-ce que Napoléon ne les ap-

lait pas un peuple de géans? N'a-l-il pas été dit : « Le dé-

voùnienl de la Vendée pour les Bourbons, c'est l'apothéose 

d'une dynastie. » Et il faudrait les interdire, leur refuser lo 

pain et l'eau — non ! non ! 

Une (ouvre de.cette nature, sortira par sa force et par sa 

sainteté de tonies les flétrissures ! 

Le grand grief reproché à l'OEuvre de Saint-Louis, c'est lo 

protecteur que le jugement n'a pas nommé. Ah! voilà la révé-

lation qui prouve que l'OEuvre avait. un but, politique. Mes-

sieurs, il y a une grande race qui a gouverné la France peu-

dam quatorze siècles, qui l'a faite ce. qu'elle est, grande et 

forte, la première des nations. Le vent, des révolutions a souf-

flé sur celle race, tous ses membres sont morts, excepté celui-

là. De grands dévoùinens, dos martyres se sont multipliés au-

tour d'elle; beaucoup de sang a été répandu pour son service. 

Et il se trouveruiLquelqu'un qui dirait que ce n'est pas un 

devoir pour le représentant de çctte race de se souvenir de 

tant d'infortunes, de lidélilés, de dévoùmens et do martyres ! 

Et on incriminerait le denier envoyé do l'exil ! S'il en était 

ainsi, nous ne serions plus un peuple! Heureusement le mon-
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de honore et comprend M. le comte de Chambord ; il s'est rap-

pelé qu'il était le petit-lils de ce grand roi qui disait : « Le 

Béarnais n'est pas riche, mais il vous donne ce qu'il a. » 

Ces lettres, qu'on nous a opposées en première instance, 

n'attestent que sa sollicitude pour les malheureux de tous les 

partis. 
Est-ce qu'à l'occasion d'un mariage heureux, son auguste 

soeur n'a pas eu besoin de se rappeler les pauvres de France, 

sans distinction de drapeau, de religion, d'opinion? 

Est-ce que M"" la duchesse d'Angoulème, mauvaise Fran-

çaise apparemment, n'assiste pas toutes les infortunes du fond 

de son exil? 

On a reproduit ces lettres par l'autographio. Heureux ceux 

qui peuvent battre monnaie par le don de quelques lignes de 

leur main ! Que leur iinportentles poursuites de ceux donc l'é-

criture n'aurait peut-être pas le même privilège?... 

M. le président : Nous ne pouvons vous en laisser dire da-

vantage sur ce point. 

Mr Fontaine : Je n'attaque pas; je me défends. 

M. le président : Je vous engage à vous renfermer dans la 

cause. 

Aï Fontaine : Mais, Monsieur le président, permettez-

moi de vous rappeler le donner considérant dans lequel on 

suspecte notre loyauté. Je réponds à ces insinuations. En vé-

rité, lorsque je suis venu dans le prétoire pour repousser une 

pareille accusation, je me suis demandé si ce n'était pas une 

dérision amère d'avoir écrit sur le seuil de cette enceinte : 

ïlicpaïnce scelcrurn ullrices posuére Tribunal 

Sonlibus undè tremor, civibus indc salus. 

■Je termine par un souvenir. 

Le 2 mai 1794, la tante de M. le comte de Chambord était 

Iraînée devant un Tribunal, je me trompe, devant des assas-

sins. Ce n'était pas une femme, c'était un ange. On voulait la 

condamner : mais comment trouver des crimes à celle qui n'a-

vait que des vertus? On lui demanda : «N'est- il pas vrai que tu 

as donné des secours et que tu as pansé les blessés du 10 

août? » Elle en convint avec une noble fermeté, et futeonduite 

à la mort. Ce souvenir a sa place dans un procès comme ce-

lui-ci. 

Après cette plaidoirie, l'audience reste suspendue pen-
dant un quart d'heure. A la reprise, M. le président donne 
la parole à M. l'avocat-général. 

M. Glandaz, avocat-général, s'exprime ainsi : 

Messieurs, avec les passions politiques il n'est jamais de 

petits procès. Il n'est pas non plus de raisonnemens capables 

de ramener des convictions qui ont pris d'avance le parti de 

s'y refuser. Nous avons besoin de nous rappeler ces deux vé-

rités pour comprendre l'importance exagérée qu'on vient, de 

donner à ce procès; et les comparaisons peu justes qu'on a 

X'oulu faire entre cette cause et des souvenirs d'une autre 

époque. Nous en avons besoin pour comprendre que les appe-

lans aient renouvelé une lutte dans laquelle ils succomberont, 

et qu'ils aient pu nourrir l'espérance de faire réformer un ju-

gement fondé sur la loi, sur la raison, un jugement d'une mo-

dération si grande. Pour justifier ce jugement, nous n'aurons 

pas à discuter , nous raconterons simplement. 
j^Les théories, dans toutes les causes, ont leur danger, et les 

faits ont leur puissance. C'est dans le récit des faits que 

nous voulons nous renfermer pour faire tomber une à une les 

plaintes ardentes que vous venez d'entendre. 

Le défenseur des appelans a dit en commençant sa plai-

doirie qu'il y avait un grand intérêt en cause dans ce dé-

bat. La liberté de faire le bien, les privilèges et les franchises 

de la bienfaisance. Le jugement qui vous est déféré repousse 

d'avance ce reproche. 
Non ! ce n'est pas la bienfaisance qui est dans ce débat. La 

part de la bienfaisance a été faite par les premiers juges. 

Mais lorsque la bienfaisance s'égare, lorsqu'elle entre dans une 

voie dangereuse, la justice doit intervenir, avec réserve, avec 

modération, sans dureté, sans esprit de persécution, mais avec 

la loi qui oblige tout le monde et sous le joug de laquelle tou-

tes les tètes doivent se courber. 

Si l'Œuvre de Saint-Louis était restée fidèle à ses promes-

ses, la justice ne se serait pas émue. Mais, je le répète, elle a 

dû arrêter ces tendances funestes par une pénalité qui a moins 

encore le caractère d'une répression que d'un simple avertisse-

ment. Cela dit, nous allons entrer dans le récit des faits. 

Après 1830, plusieurs associations se sont formées pour ve-

nir au secours des existences qui avaient été froissées par la 

révolution. 11 n'y avait rien là que de bon et de légitime. Les 

révolutions entraînent toujours des malheurs sur lesquels la 

commisération de tous est appelée. On comprend que les sym-

pathies politiques viennent alors se mêler à la charité pour en 

réchauffer le zèle. Aussi,|de la part de l'autorité, il n'y a eu au-

cun esprit de vengeance ; il y a eu concours , un concours effi-

cace et libéral. A partir de 1830, des secours pour venir en aide 

aux anciens pensionnaires de la liste civile ont été demandés 

aux Chambres, et se sont élevés à plus de 4 millions. On a au-

torisé des fêtes, des bals dans le même but. 
Plus tard, à une époque que nous ne pouvions pas prévoir, 

M. le prince de Robecq a attaché son nom à l'association ven-

déenne ; la sollicitude de l'administration aurait pu être éveil-

lée : il n'en fut rien. 
En 18-41, l'association de Saint-Louis fut créée, et se donna 

pour mission de soulager les infortunes nées de la révolution 

do 1830. En 1842, dans le sein de l'association de Saint-Louis, 

sont venues se réunir et la société de secours pour les ex-pen-

sionnaires de la liste civile, et l'association vendéenne. Assuré-

ment on pouvait penser que l'association née de cette fusion 

avait dépasse les* limites de la loi; et cependant l'OEuvre de St-

Louis fonctionna, parce que le gouvernement y vit avant tout 

une oeuvre de charité. Oh : que c'est une atroce. calomnie que 

de supposer qu'il y ait une autorité jalouse de la charité ! 

Mais à l'époque de 1844 deux hommes qui avaient été mêlés, 

déjà à nos troubles politiques furent arrêtés an moment où ils 

cherchaient a entraîner des soldats dans un complot contre le 

gouvernement. Complot absurde, nous le vouions bien, nous 

ne faisons pas d'exception pour celui-là : à l'époque où nous 

vivons, tous les complots sont absurdes ; cependant, il n'en 

était pas moins coupable. 

Toutain et Cauchard ne se bornaient pas à faire des pro-

messes : ils annonçaient qu'ils étaient liés avec MM. de Lépi-

nois et Charbonnier de la Guesnerie ; ils ajoutaient qu'ils 

étaient en relations avec une associatiou puissante qui avait 

beaucoup d'argent, et viendrait au secours des conspirateurs. 

Ils étaient porteurs de médailles à l'effigie du duc de Bordeaux, 

de brochures dont des exemplaires ont été saisis chez les pré-

venus; enfin, d'une lettre à la date de février 1843 adressée 

par M. le duc de Bordeaux à M. le due d'Escars. Ils furent ar-

rêtés, jugés el condamnés ;et nous nous étonnons qu'on vienne 

dire, après cette condamnation, que ces faits ne méritaient 

pas l'attention de la justice. , 
L'instruction avait révélé qu'il existait des rapports entre 

ces individus et les prévenus qui figurent dans le procès ac-

tuel. 
La justice lit des recherches. La prévention contre M. le duc 

d'Escars et M. le prince de Hobecq n'alla pas au-delà de l'or-

donnance de non-lieu. Quant à MM. Lépinois et à Charbonnier 

de la Guesnerie, ils furent renvoyés à la Cour d'assises, et ils 

furent acquittés. 
Cependant des papiers, des registres, concernant l'OEuvre 

de Saint-Louis, avaient été saisis; la justice était mise en de-

meure par les révélations de Toutain et de Cauchard, d'exami-

ner si cette association n'avait pas dévié de son but; elle se li-

vra à de sérieuses investigations. Il en résulta la preuve que 

que sans doute la pensée première de l'OEuvre avait été la 

charité, et que pour beaucoup de ses membres cette pen-

sée do charité avait persévéré itétait le seul lieu qui les rat-

tachât à l'OEuvre. Mais il en résulta aussi la conviction que 

pour d'autres l'OEuvre de Saint-Louis avait un but politi-

que. 
Jamais le ministère public n a dit qu'il y eût là un complot, 

un projetde sédition, de révolte. Ce qu'il a soutenu, c'est qu'il 
y avait dans cette association un esprit de parti, et qu'on 

pouvait y découvrir des tendances,, des pensées qui étaient de 

nature à agiter les esprits, à les pousser dans une voie mau-

vaise. . 
Il est un premier fait qui corrobore cette assertion. 

On avait trouve à l'hôtel de M. do Montmorency une fabri-

cation de bustes de M. le duc de Bordeaux. Depuis 1841 cette 

fabrication existait; elle a duré jusqu'en 1841. Les fonds pro-

venant de la vente de ces bustes ont été versés d'abord dans 

les caisses de l'Œuvre vendéenne, et puis, après la fusion, 

dans celle de l'association de Saint-Louis. (Dénégations parmi 

les prévenus et les défenseurs.) Nous entendons une dénéga-

tion... oh bien 1 le fait est oxact... 

Dans son procès de la Cour d'assises, M. de Robecq disait, 

par l'organe de son défenseur, qu'il avait versé le produit de 

ces bustes, d'abord à l'association Vendéenne, puis à l'OEuvre 

de St-Louis. Mais abandonnons cet aveu. Nous avons encore 

les preuves positives du fait que nous
1
 avançons. Il existe deux 

comptes de recettes et de dépenses relatives a la vente des bus-

tes, de 1841 à 1844 ; qu'on les consulte, et l'on sera sur alors 

que les fonds ont été versés dans la caisse de l'Œuvre de St-
Louis. 

Tout cela n'a rien de surprenant. Vous savez sous quel 

patronage l'OEnvre était placée. Croyez-vous sérieusement que 

lorsque ce patronage a été choisi, on avait uniquement pour 

but d'exciter la charité? Croyez-vous qu'il n'y avait pas là 

une pensée politique, alors qu'on plaçait à la tête d'une pa-

reille oeuvre un prince objet des vœux et des espérances 
d'un parti? 

Passe encore, si ce fait était isolé ; mais n'oubliez pas que 

ce prince écrivait, qu'on répandait ses lettres, qu'on les en-
voyait dans les provinces. 

Nous ne voulons rien exagérer : mais exagérons-nous quand 

nous disons que ces publications avaient un danger , que 

c'était une manifestation fâcheuse , et qui devait appeler 

l'attention de la justice? / 

Ce n'est pas tout. A côté de ces lettres, l'OEuvre de Saint-

Louis place deux circulaires. Dans l'une, il est dit que les lis-

tes de souscriptions seront incessamment dressés et mises sous 

les yeux de M. le comte de Chambord ; dans la seconde, on ap-

pelle 1830 une funeste époque ; on annonce que l'association 

a pour but de secourir ceux qui, par leur dévoûment, ont ap-
pelé sur leurs têtes toutes les persécutions. 

M. l'avocat-général s'attache à établir, d'après des extraits 

des registres et de la comptabilité de l'association, que les se-

cours avaient pour but d'exciter des passions politiques. Il 

donne ensuite lacture d'une lettre de M. Johannet (d'Orléans), 

qui a fait obtenir un secours à deux réfractaires pour fuir en 
Belgique. 

Ce fait résulte encore, selon le ministère public, d'une men-

tion faite sur les registres de l'Œuvre de Saint-Louis, ainsi' 

que d'une énonciation des comptes de M. le prince de Hobecq, 

où l'on voit une somme payée à M.Boutelon pour l'habillement 
de deux chouans. 

Ces détails, dit M. Pavocat-général, ne sont-ils pas carac-

téristiques? ne montrent-ils point que l'Œuvre de Saint-Louis 

avait un autre but qu'une pensée charitable, en un mot, un 
but politique? 

Enfin, au mois de mai 1843 et au mois de février 1844, des 

efforts avaient été tentés pour que l'association eût des ramifi-
cations dans les départemens. 

En présence de ces révélations, la justice comprit qu'il y 

avait un danger, qu'il existait une association engagée dans 
une mauvaise voie. 

Etait-il vrai que l'association, aux termes de ses statuts, ne 
se composât que de dix-neuf membres? 

Il était impossible que la justice s'arrêtât à cette fiction. 

Des poursuites furent donc intentées. Si une autorisation avait 

été demandée ; si on avait régularisé la position de l'Œuvre, 

le ministère public se serait sans doute arrêté. Mais rien de 

semblable n'eut lieu ..Il y eut nécessité de porter l'affaire à l'au-

dience. La poursuite avait été commencée avec la plus grande 

réserve, elle ne se démentit pas. Mais cette modération même 

a été le prétexte d'un reproche. On n'a pas voulu comprendre 

dans les poursuites tous les membres de l'association. 

Est-il vrai que cette manière de poursuivre ait été contraire 

à la loi, et surtout que le ministère public ait agi de la sorte 

par un sentiment decrainte? Non, il n'est personne qui puisse 

se croire au-dessus de la loi, et assurément le choix qui a été 

fait de M. le duc d'Escars de M. le prince de Robecq répond 

assez sur ce point au reproche qui a été fait au ministère pu-
blic. 

Le Code pénal de 1810 ne comprenait dans les poursuites que 

les directeurs de l'association. La loi de 1834 a été plus sévère, 

mais elle n'a pu empêcher le ministère public de restreindre 

son action. D'ailleurs, l'association existe, ou elle n'existe, pas. 

Il n'y a aucun préjudice pour les prévenus quant à la preuve 
de leur innocence. 

Maintenant vous savez ce qu'a fait le Tribunal. Il s'agissait 

de prononcer l'existence de la contravention, de faire justice 

des subtilités de la défense, de caractériser l'association, afin 

de donner à la poursuite sa moralité; il fallait une dissolution 

de l'association, et, comme sanction de cette dissolution, une 

légère pénalité. Telle est la portée du jugement. 

Voyons de quel côté ce jugement serait vulnérable. 

D'abord la contravention existe-t-elle? 

On a dit qu'il n'entrait pas dans l'esprit de la loi de pour-

suivre les associations charitables. On a dit vrai ; cependant la 

loi ne distingue pas. On avait demandé en 1834 des exceptions 

pour les sociétés littéraires, savantes ou de bienfaisance. Ces 

exceptions ont été repoussées. Pourquoi ? parce qu'on a craint 

que, sous ces dénominations, des associations d'une toute au-
tre nature no se formassent. 

L'association dépassait-elle vingt personnes ?.Ce point n'est 

pas douteux. Ce qui constitue l'association, c'est le concert, la 

résolution formée à l'avance de se réunir à des jours déter-

minés ou indéterminés, non pas même pour un sujet spécial, 

mais'pour s'occuper de telle ou telle matière. Voilà ce que 

l'article 291 du Code pénal entend par association. Il atteint 
quiconque fait partie d'une association. 

M. l'avocat-général soutient que le secrétaire, d'après la loi, 

est membre de l'association : peu importe qu'il soit salarié , 

peu impor'" qu'il ne prenne point part aux délibérations. Du 

reste, M. de Lipinois faisait des rapports; c'est même lui qui 

a fait le rapport relatif au secours qui a été accordé aux deux 
réfractaires. 

malheureux qui ont en les reins cassés sous une roue. 

Sur 130 hommes, combien y en a-t-il qui ont moins de T>0 

ans? Il y en a 18. Et c'est de bonne foi que vous persistez 

dans votre accusation ! Sur ces 18, il y en a plusieurs qui 

sont accablés d'infirmités, hors d'état de travailler. Et c'est là 

une société do propagande séditieuse; une société qui arme 

pour la révolte ! Vous le dites, et vous espérez qu'il, y aura 
une Cour pour le proclamer. -

Nous avons bien le droit, nous, élevés dans le respect de la 

justice et de la magistrature, qui prononce entre les citoyens 

et le pouvoir, de nous affliger profondément de ce qu'il faut 

faire encore d'efforts pour vous convaincre. 

S'expliquant sur la vente du buste de M. le duc de 

Bordeaux, M' Berryer dit que ce buste a été fait en 1839 

ou 1840 par M. ie comte de Nicwkerke, qui vient d'il-

lustrer l'art français en portant à l'étranger la statue de 

Guillaumc-le-Taeilurne. 

M. de Niewkerke a vendu lui-même pendant un an ou 

dix-huit mois pour 3,000 francs de ces bustes, et il a versé 

ces 3,000 francs dans la caisse de l'association vendéenne. 

Mais il est faux, cela a été répété à toutes les époques, qu'un 

sou provenant de la vente des bustes ait été versé dans la 
caisse de l'association de Saint-Louis. 

Quant au patronage, dont on a parlé, il n'est pas exact que 

l'association se soit formée sous le patronage de M. le comte 

de Chambord : mais il est vrai que M. lo comte de Chambord 

a remercié les fondateurs de l'Œuvre, et leur a dit qu'il vou-

lait chaque année concourir à son succès et envoyer la faible 

somme dont il peut disposer, à côté des secours sans nombre 
qu'il distribue lui-même. 

M e Berryer ne conteste pas que l'association de St-Louis 

soulage des infortunes politiques. « Mais il n'y a personne, s'é 

crie-t-il, qui puisse dire à des coreligionnaires politiques, 

quelque imprudens qu'ils aient été il y a douze, quinze ans 

Tu n'auras pas de pain! Secourir la misère, aider le malheur, 

c'est un bien pour tout le monde, c'est un adoucissement de 

souffrance dans l'Etat, c'est un moyen de calme et de paix au 

milieu de la patrie. Voilà pourquoi des hommes bienfaisans, 

des royalistes!... oui des royalistes, ils ne craignent pas de 

l'avouer, ont uni leurs efforts. Ils l'ont fait pour la France, qui 

leur est chère avant tout. . 

Le défenseur discute la question de droit, et termine 

par ces mots : 

Je suis convaincu que nous obtiendrons justice devant la 

Cour, et je suis bien certain que, plaidant en France devant 

des citoyens, devant un jury français, j'obtiendrais le succès 
de ma cause ! 

M. l'avocat-général Glandaz présente encore des ob-

servations, auxquelles répond M' Berryer. 

La Cour, après une délibération d'une demi-heure, con-

firme purement et simplement le jugement de première 

instance. 

M. 

pauvreté 
. le président: Comment se fait-il que "A 

relé où vous étiez, vous ayiezémis L.i„ r 
yiezémisdelaCssew^ «je pour aller au spectacle ?-R. Je remettais 2 fra^ 

le mandais une place do 1 fr. 25 cent, et je calcula' > 
, I'

 ir

rais profiter des 75 centimes de retour et
 du

 & 
e la contremarque que j'aurais vendue. N 

I 'accusation est soutenue par M. 1 avocat-général j
al

. 

,1 appelle lui-même l'attention des jurés sur les cir^ 

ces qui peuvent atténuer dans leur esprit le crime
 ue
> 

?.«J Ce magistrat fait entrevoir la posstbilité d'u
n

 >■ 
eissemeiit de peine par la clémence royale, mais i, J] 
uu'un acquittement serait un exemple trop danger^ 1

 \ près la défense de l'accuse, M e président ré
Sum

;, 
Le iurv, après un quart-d heure de délibé

rat
> 

îéelaré KS 'coSpable, mais en admettant d^* 
stances atténuantes. 

Quant aux commissaires-visiteurs, ils ont assisté à quaran-

te-deux des séances; ils ont été admis au nombre de sept à 

une assemblée générale. On ne peut donc soutenir qu'ils n'é-
taient pas membres de l'Œuvre. 

Si ces distinctions étaient admises, il faudrait rayer 
cle 291 du Code pénal et la loi du 10 mars 1810. 

. arti-

Le Tribunal a pensé que des nguours personnelles n'ajoute-

raient rien à l'efficacité de sa sentence; il n'a pas voulu y re-

courir. C'est là une justice élevée et pleine de modération. 

M
e Berryer a la parole pour répliquer, et commence en 

ces termes : 

Messieurs, après avoir entendu mon confrère, M' Fontaine, 

présenter d'une manière si complète et avec une si noble ex-

pression de sentimens, la défense des quatre prévenus, la dé-

fense de l'Œuvre de Saint-Louis, M. l'avocat-général a com-

mencé par s'étonner de voir des convictions qui semblaient 

avoir pris le parti de se refuser à l'évidence. Avec bien plus de 

raison, moi qui étais avocat dans l'affaire de M. Lépinois et 

dans le procès de M. le prinze de Robecq; moi qui ai plaidé en 

première instance dans ce procès, je pourrais m'étonner dc*la 

persévérance inouïe, inexplicable, avec laquelle on reproduit 

sans cesse des faits saus cesse réfutés. On répète coup sur coup 

des imputations auxquelles il a été cent fois répondu. 

Cependant, si j'ai bien compris le réquisitoire, M. l'avocat-

général, répugnant à adopter un système judaïque d'interpré-

tation, s'est basé uniquement sur ces faits dénaturés, étran-
gers à la cause, el réfutés devant les premiers juges. 

Je le conçois; il n'était pas possible de résiste;- devant vous, 

devant un nombreux auditoire, en France, aux sentimens que 

nous avons exprimés. M. l'avocat-général n'a pas voulu prendre 

la solidaritéd une persécution contre l'esprit decharité; il a dit 

que c'était une calomnie que de prétendre qu'il y a un pouvoir 

jaloux de la charité; seulement il ajoute que l'Œuvre de Saint-

Louis s'est écartée de ses promesses. Mais comment justitie-

t-il qu'en effet l'association de Saint-Louis n'est pas une œu-

vre de charité? Sur quoi se fonde-t-il? Je le répète : sur des 
faits mensongers. Permettez-moi de les examiner. 

M" Berryer, retraçant l'historique de l'Œuvre de St-Louis, 

soutient qu'il n'y a eu que des rapports de bienfaisance entre 

les prévenus et les condamnés Toutain et Cauchard, qui de-

mandaient l'aumône à tout le monde. Comment la société de 

Saint-Louis va-t-elle être tout d'un coup rendue responsable 

de ces rapports qui ont été innocentés par la Cour d'assises ; 

comment ces rapports peuvent-ils devenir le point de départ 

de poursuites contre l'association de Saint-Louis? Est-ce là de 
la logique? 

Le défenseur disculpe ensuite l'Œuvre de Saint-Louis du 
reproche d'avoir fait de la propagande politique. 

801 demandes ont été formées. L'Œuvre de Saint-Louis est 
une société politique !... 

Combien y a-t-il d'hommes qui ont été secourus? 150. Les 

autres sont des temmes, 500 et tant, qui sont toutes désignées. 

Et parmi les hommes il y a des vieillards, des aveugles, des 

déclaré l'accusé coupable, mais en admettant des^
3
''

0 

stances atténuantes. 

La Cour condamne Lagarde à deux années d'em 

nement et 100 fr. d'amende, et ordonne ladest
ru
T^n-

fausses pièces de monnaie et des moules saisis. °
 n

 oçg 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRiELjjig 

(Correspondance particulière de la Gazette des Trib 

Présidence de M. Justin, conseiller """^ 

Suite de l'audience du 21 novembre 

ACCUSATION DE FAUX TESTAMENT 1 — ( Voir la Qaz 

Tribunaux des 20, 21 et 22 novembre ) 

L'audience est reprise à huit heures précises. 

A la reprise de l'audience, M. Graindorge, notaire ' & 

dépose que, chargé do dresser l'inventaire après le d'*' ^ 

Renard, il s'occupa d'abord d'examiner tous les panif^
6

'
1

-
funt, afin de voir si parmi eux il n'y 

Ces recherches terminées, l'on se livra 

opérations do l'inventaire. Elles n'étaient pas encorn»
1
""

11
* 

nées, lorsque, le 24 janvier, un testament fut envoyé in-
nocent, et ce fut lui qui continua l'inventaire. ' 1«-

Le témoin était le notaire de M. Renard. C'est che7 1 • 

le 20 janvier 1844, la demoiselle Renard s'est rendue 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 22 novembre. 

FABRICATION ET ÉMISSION DE FAUSSE MONNAIE. 

Le jury avait à prononcer aujourd'hui sur une accusa-
tion de fabrication et émission de fausse monnaie portée 
contre le sieur Lagarde, artiste peintre, âge de vingt-six 
ans. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusa-
tion : 

Le 20 septembre dernier, sur les sept heures du soir, l'ac-

cusé Lagarde se présenta au deuxième bureau du Théâtre-

Français, et offrit à la dame Bouillie, qui tenait ce bureau, 

pour prix d'un billet du cintre, une pièce de 2 francs à l'effigie 

du roi des Belges et au millésime de 1843, dont la fausseté pa-

rut évidente. Lagarde fut arrêté sur-le-champ par un briga-

dier delà garde municipale, et il déclara ne pas se rappeler de 

qui il tenait cette pièce" fausse. 11 fut conduit au poste du 
Chàteau-d'Eau. 

Le lendemain matin, au moment où il allait être conduit de-

vant le commissaire de police du quartier des Tuileries, une 

clé, à laquelle était attaché un papier plié en deux, l'ut ra-

massée par un passant à côté du poste, et remise au maréchal-

des-logis qui le commandait. Ce papier portait d'un côté les 

mots suivans écrits au crayon : « La personne qui ramassera 

cette clé est instamment priée de la porter de suite à M. Le-

maire, place du Palais-de-Justice, 1, hôtel d'Aubusson. On ren-

dra un très grand service à une personne malheureuse. ». 

De l'autre côté étaient écrits ces mots : « Remettez aussi ce 

billet à la môme personne; qu'elle le fasse lire de suite. » En 

ouvrant ce papier, l'intérieur présentait ce qui suit, écrit aussi 

au crayon : « Mme Lemaire, montez de suite à ma chambre, 

et enlevez, je vous en supplie, l'assiette que vous trouverez 

dans le tiroir de gauche de la commode, ainsi qu'une grande 

cuillère qui est dans la cheminée, une petite planche qui est 

sur les toits, et un petit sac de plâtre qui doit être sur la table. 
De suite, cachez tout cela chambre n. 11. » 

C'était Lagarde, comme il en a fait l'aveu devant le com-

missaire de police, qui avait écrit le billet susénoncé, et qui 

avait jeté du poste où il él ait renfermé la clé à laquelle était 

attaché le billet. Il avoua aussi qu'il avait fabriqué la fausse 

pièce de, 2 francs par lui émise la veille au soir au bureau du 
Théâtre-Français. 

Le commissaire de police se transporta avec l'inculpé à l'hô-

tel garni où il logeait depuis plusieurs mois, place du Palais-

de-Justice, 1, et dans une chambre au premier étage, qui lui 

servait aussi d'atelier, fut saisie une assiette, qui contenait un 

peu d'étain nouvellement fondu, des morceaux de soufre, deux 

moules en plâtre destinés à la fabrication des pièces de 2 fr. à 

l'effigie du roi des Belges, trois pièces fausses de 2 francs à 

cette effigie, et une quatrième à l'effigie du Roi des Français, 

mal coulée et ne portant aucune empreinte à l'exergue. La-

garde déclara que cette pièce informe avait été son premier 
essai . 

Dans sa commode, le commissaire de police saisit aussi un 

couvert en métal de composition et un petit sac renfermant 

du plâtre en poudre; dans la cheminée, une cuillère à bec ser-

vant à fondre divers métaux; et sur le toit de la chambre, une 

petite planche qui supportait le moule en plâtre d'une pièce 

de 5 francs à l'effigie du Roi des Français : ce moule parais-

sait n'avoir pas servi et avoir été placé là pour sécher plus 
promptement. 

L'accusé, en présence de toutes les charges qui viennent d'ê-

tre retracées, a compris qu'il n'avait rien de mieux à f'airê que 

d'avouer sa culpabilité. Il a reconnu qu'il avait fabriqué, sans 

l'assistance d'aucun complice toutes les fausses pièces de 2 fr. 

qui ont été saisies, et a invoqué l'état de misère où il se trou-

vait pour excuser son crime. Il devait entrer, a-t-il dit, dans 

une société de communistes, ayant pour titre : Société indus-

trielle et agricole de la Grande-Famille ; mais le fondateur de 

cette société voulait un apport de 500 francs de la part de ceux 

qui s'y affiliaient, et Lagarde avait eu l'intention de fabriquer 

de la fausse monnaie jusqu'à ce que son travail eût suffi à le 

faire vivre. Une brochure, intitulée le Communisme réalisé, a 

été trouvée à son domicile, et on peut croire que cet individu, 

dont la conduite, au dire de sa logeuse, était régulière, aura 

été égaré par les illusions que des doctrines insensées auront 
inspirées à sa misère. ' 

A l'audience, Lagarde a renouvelé ses aveux, mais il a 
assuré qu'il attendait de ses parons la somme de 500 fr. 
qui lui était nécessaire pour entrer dans la société inti-
tulée: Société industrielle el agricole ie lu Grande-Famille. 
et qu'il était sans ressource aucune pour subsister jus-
qu'à la réception de cet argent. 

Aux questions de M. le président, il répond cire étran-
ger aux principes du communisme, n'avoir connu celte 
société que par l'effet du hasard, et avoir pensé à en faire 
partie parce qu'elle paraissait lui offrir des moyens d'exis-
tence. 11 fait en outre observer que les pièces françaises 
sont restées à l'état d'essai totalement informe. 

Les témoins entendus ne l'ont que répéter les faits con-
tenus dans l'acte d'accusation. 

La maîtresse de l'hôtel où logeait Lagarde donne sur 
lui les meilleurs ronseignemens. 

un testament. 

Cette demoiselle pouvait posséder à ce moment 

de 7 à 800 fr. de rente. Elle a institué trois E
Une f

ortu„
e 

Par 

notte; 
nard 

mais i 

institué trois 
lesquels M. Delamotte. 

M. le président, au témoin 

a-t-elle été amenée chez vous ? 

dois dire qu'il s'estimmôdialement retiré. 

M. Graindorge, dépositaire du transport consenti en l»,o 

parDuval au profit de M. Renard apporte ce transport qui; , 

remis à M. le président. Il en est donne lecture à MM. les i, 

rés. De cet acte, il résulte libération complète de M. Renarde™" 
vers Duval. 

Duval persiste à soutenir que ce transport était 
..„M T> J -» : * ■— 1 „--£-• - ^alt simulé, et 

que M. Renard devait lui remettre 7,000 fr.; le transport 
était de 13,000 fr. ; , 

Thérèse Maubert, femme Baril (ce témoin est un des Ca-

taires institué dans le testament de M. Renard) : Le 1" février, 

j'ai reçu par la poste, sous une bande de papier jaune, lè 
codicille de M. Renard. 

M. le président donne de nouveau lecture à MM. les jurés de 
ce codicille, qui est ainsi conçu: 

« Ma moralité privée m'a empêché de mentionner dans mou 

testament de ce jour, M" D... et B... (M
IS

 Delaunay et Bour-

«ois^ ; je ne vivrai pas longtemps, je charge M'
ne

 Baril de 

D. Comment s'écrit le nom de votre fille ? Est-ce par au on 
par cyt — C'est par ay. 

D. Eh bien! daus le codicille le nom de votre fille se ter-

mine par ey. Or, celte orthographe est contraire aux habitudes 

de M. Renard qui écrivait toujours Delaunay par ay. N'éliez-

vous pas débitrice de M. Renard ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Pour quelle somme '? — R. Dans l'origine j'étais débitrice 

de M. Renard pour 32,000 fr., mais j'en ai remboursé une 
partie. 

D. M. Renard voulait vous poursuivre, parce que vous ne 

lui payiez même pas les intérêts. — B. C'est faux, Monsieur, 

je lui ai toujours payé les intérêts. Ainsi, le 30 décembre l&l'è, 

j'ai payé les intérêts de l'année à M. Renard, en deux effets que 

i j'ai souscrits à son profit. Ces deux etl'ets ont été retrouvés, 

ls sont, je crois, dans les mains de M. Delamotte. 

M. te président : Iluchon, venez vous expliquer. 

AI. Huchon : M. Renard m'a bien dit que vous ne payiez 

as les intérêts, et que pour cela il fallait vous poursuivre; il 
vous a même écrit une lettre. 

La dame Baril : C'est faux ! C'est vous qui avez fabriqué 
celte lettre. 

Huchon : A.h\ c'est moi qui ai fabriqué cette lettre... C'est 

autre chose... Madame, je vous ai écritee queM. Renard m'a 
dit <!e vous écrire. 

M. le président : Dame Baril, Duval n'était-il pas chargé de 
vos affaires? — R. Oui. 

D. (à Huchon : ) Maintenant, Huchon pense-t-il que M. Re-

nard ait pu songer à porter la dame Baril au nombre de ses lé-

gataires'? —R. Non, Monsieur ; la dame Baril ne venait chez 

M. Renard que pour solliciter des délais ou lui emprunter de 

l'argent. • 

La dame Baril : Mais il y avait plus de dix-huit ans que». 

Renard faisait mes affaires, et une fois, entre autres, il me dit 

que comme il n'avait pas d'héritiers il pourrait bien me por-

ter sur son testament. 

M.Victor-Armand Rolland, huissier à Malaunay, et ancienne-

ment clerc chezl'accusé, déposé que ses comptes
 ne 

réglés avec Duval, il ne peut pas préciser la somme de j 
quelle il reste débiteur envers ce dernier; mais quecepend 

il ne croit pas lui devoir plus de 2 à 300 fr. .
 (

 ^ 

M. le président, au témoin : Maintenant n'avez-vous pM 

surpris de vous voir figurer sur le testament de M. l»
ena 

R. Oui, Monsieur, parce que je ne connaissais pas intH 

M. Renard; mais plus tard je m'expliquai cela en merepi 

à mes relations avec M. Huchon. , 

On se rappelle que c'est sur la garantie du sieur llM" ^
( 

le témoin acheta une étude d'huissier, garantie en
 echa

"j
())

,j 

laquelle il reconnut, par suite d'une transaction, devoir j 

francs à M. Iluchon, qu'il lui régla en billets.
 lJJIltt 

D. (Au témoin.) El ce serait à cause de cette
 m

^_jjû 

queM. Renard vous aurait porté sur son testament- — 

ne connais pas d'autre cause. -|
n
>.t 

D. (A l'accusé.) Vous entendez, Duval : le témoin, « « 

pas le seul, a été étonné de se voir compris dans le
tes 

de Renard. — R. Je ne suis pas cause de sa surprise-

D. Cela commence à vous toucher de près, car Rollai 

votre clerc. — IL Je ne vois rien là qui me soit directv ^ 

Après M. Rolland vient M. Dieutre, avoué à la Cour ro ^ 

Rouen, et l'un des exécuteurs testamentaires de M- ' j|
CO

u-

Dieutre n'a jamais eu de rapports avec M. Renard,
 ma

'° , g 

liait Duval; il a occupé pour M"'" Duval daus une . "Jf"^ 
séparation de corps qu'elle forma contre son mari, »

e
j> ,,

e 
que le Tribunal de première instance avait rejetée. I

8
 ^. 

vint pas à la Cour pour être jugée: une transaction
 s 

pécha. Mais des frais avaient été faits: ils s'élevaient 

000 francs.
 A

 vous » 
Bcnard ̂  

art? 

ete 

D. (Au témoin.) C'est pour tout Cola que M 

institué son exécuteur testamentaire, et qu'il vous a 

M. Giguel explique 

legs de Ç,000 fr- qu'i 

ont existé entre lui et 

le choix <pie M. Ilenard a l'ait de h» 1 
lui a laissé par les relations Jf'lK5 

26jusqua l«K 

M. 

«,000 francs. Etes-vons payé de tour,' les frais quev°
u

» ,| 

laits pour Duval '? — R. Non, Monsieur le président , 

me redoit environ 1 ,100 francs. _ _
 asS

ei 

La liste des témoins à charge étant épuisée, lonf 

l'audition des témoins à décharge. , 
Au nombre de ces derniers se trouve notamment ,5.;-

Louis-François Giguel, avocat, ancien avoué de prem^ 

lance, et-l'un des exécuteurs testamentaires de M. B
el
,'f ,„i et^ 

tfr Renard depuis 1820 jusqu'à 

ou deces; el, pour justifier ces relations, M. Giguel pr°
du

' ve-
'"I"' 't une lettre de M. Ilenard, datée de 1852, et dit W#

 Je 
tait lui qui était exclusivement chargé des dossiers don»

1
*' 

Renard. .
 u|]e 

M. le président : Allons, Huchon, approchez encore 
fois. . .

 e
| 

M. Huchon : Jumais M. Renard ne m'a parlé de
 s

'-S
U

c
i 

il médisait toujours qu'il voulait que eo fut M. GuiUc
1
*" ' 

non d'autre, qui lût son exécuteur testamentaire. 



GAZKTTE DES TEJBlJNÀtîi PO 23 NOVEMBRE 1845 83 

,r le président 

„ ; pas été l'avoue ae 
*

011
*

 1
 J :>„; Mi l'avoue de la 

à M. Giguel : N'ctes-vous pas ou n avoz-
Duval? — H. Sur l'indication de M. 

emme de l'accusé dans son ius-
J5elia

l',
)
séparation de biens. 

% \vez-vous été payé de vos frais, de vos honoraires ? —B. 

0°i) Vous avez été payé'? — K. Mes livres sont là qui en font 
i :

P
 vous les ferai voir, 

n En bien! allez les chercher. — R. Je vous les apporterai. 
ù le président : Non, allez les chercher de suite. 
l 'audience est interrompue jusqu'au retour de M. Giguel. 

Giguel apporte un cahier de papier, qu'il dit être son 
duquel il résulte qu'il a effectivement été remboursé 

M. 
livre ct< 

ui sont encore dus. 
es avoués devaient 

la Cour n'en 

r Duval, sauf 40 francs environ qui 
Pa w i'

a
vocnt-(jénéral : Je croyais que MM. 

ruir un registre coté et paraphé. 
*

v
 ,j Giguel : Je n'en ai pas d'autre. 
Un avoué présent à l'audience : Les avoués 'à 
, pas d'autre. 
Hf l'avocat-général : C'est bon àsavoir... (à M. Giguel) : Vous 

it
ps avocat? — D. Oui, Monsieur, j'ai prêté serment en 1818, 

t e l'ai renouvelé dernièrement à la rentrée, 
p Vous avez donc été admis au tableau? — R. Oui, Mon-

sieur 

D-

Cour 

p II paraît que M. le bâtonnier ne connaît pas l'arrêt de la 
rendu contre vous. — R. Si, Monsieur ; mais j'ai néan-
conservé l'estime de tout le barreau et de la magistra-

la conteste. — R. J'ai 

inouïs 

1U
p° pc la magistrature, non, je vous 

l'estime de M. le président Renard. 
M- l'avocat-général : Ne disons pas de personnalités... J'en-

verrai l'arrêt à M. le bâtonnier. 
V
 il' Deschamps, membre du conseil de l'ordre : M. le bàton-

•
 r c

t le conseil connaissent cet arrêt, et c'est M. le bâtonnier 
lui-même qui a donné des explications en faveur de M. Giguel. 

Après l'audition de deux autres témoins, l'audience est 

jgvée et renvoyée à demain dix heures, pour le réquisi-

toire de M. l'avocat-général et la plaidoirie du défenseur. 

A l'audience du 22, M. l'avocat-général a prononcé un 

réquisitoire qui a duré cinq heures, ct danslequel il a sou-
tenu l'accusation. 

M" Deschamps a pris ensuite la parole pour l'accusé. A 

cinq heures du soir le défenseur parlait encore. 

On pense que l'arrêt ne sera rendu que demain di-

manche. 

CHRONIQUE 

PAIUS , 22 NOVEMBRE. 

— Une prévention fort grave amenait devant la 1" 

chambre de la Cour, le sieur Lusurier, ancien garde par-

ticulier de l'un de MM. les substitutsdu procureur-général. 

Le9 octobre dernier, le cocher Marion ayant conduit 

à Lagny , dans le bois de Chigny, appartenant à ce magis-

trat, M. Capmas, locataire de la chasse de ce bois, pria 

M. Capmas de lui faire donner un fusil pour chasser. 

Celui-ci, après quelque résistance, lui en fit donner un 

par la femme du garde alors en tournée, et recommanda à 

Marion de luir les gardes s'il aîlait en plaine. A une 

certaine distance de la maison du garde, Marion, étant 

dans un taillis, tire sur une pièce de gibier, qu'il manque; 

il rechargeait son fusil, lorsqu'à huit pas de lui le garde 

Lusurier lui crie : « Jeune homme, que faites-vous là? » 

Marion prend la fuite : « Arrêtez- vous, s'écrie Lusurier, 

ou je tire sur vous. » Marion était à quinze pas, le garde 

tire, et Marion, frappé au cou et à la tête de 52 grains 

de plomb n° 5, va tomber au pied d'un arbre. Lusurier 

va chercher du secours; M. Capmas l'apostrophe vive-

ment; on transporte le blessé chez le garde, où il reçoit 

les premiers soins. Encore aujourd'hui Marion n'est pas 

entièrement guéri; il a dans l'oreille des grains qui n'ont 

pu être ex traits, et il éprouve de tempsen temps un ébran-

lement du cerveau qui ne lui permet pas de supporter la 
voiture. 

Dans les premiers momens, Lusurier allégua qu'au mo-

ment où il venait de menacer Marion de tirer sur lui, une 

compagnie de perdreaux se leva, et qu'en lâchant son 

coup sur eux il fut assez malheureux pour atteindre le 

chasseur. A l'audience il n'a pas reproduit cet insoutena 

blé système. Du reste, 200 francs ont été donnés par 

lui jusqu'à ce jour comme indemnité à Marion, et il a de 

plus perdu sa place de garde particulier. 

M. Capmas, appelé comme témoin, déclare qu'il n'a 

fait que céder aux instances du cocher en lui laissant 

prendre un fusil chez le garde, mais en déclarant qu'il 

ne répondait de rien. 

M. le président Pécourt : Vous avez eu tort, monsieur, 

de vous prêter à ce désir de Marion; il n'avait pas de 

permis de chasse, et vous ne pouviez ignorer qu'il était 
ainsi en contravention. 

M. Capmas : J'ai regretté vivement l'accident qui est 

arrivé. J'ai même fait de très vifs reproches au garde 
cette occasion. 

M. le président, à Lusurier : Vous êtes ancien mili-

taire, et vous avez cependant abusé de l'arme que vous 

portiez. La loi vous prescrit de dresser des procès-ver-

™ux, mais elle vous défend de tirer sur des chasseurs, et 

ffrâue de tenter de les désarmer, afin d'éviter des rixes 

déplorables. Vous avez à vous reprocher d'avoir fait des 

blessures graves, tandis que vous n'étiez armé que pour 

votre défense. -

M' Nogent-Saint-Laurent, avocat de Lusurier, établit 

que les blessures n'ont pas été volontaires, et que le coup 

de fusil tj
r
é p

ar
 Lusurier n'était qu'un signal pour appe-

ler les chasseurs près d'un inconnu qu'il considérait 

comme un braconnier. Malheureusement, un moment de 

trouble a causé la fatale direction de l'arme. Du reste, les 

meilleurs certificats, donnés par le maire de la commune 

Fontaine-les-Corps-Nus, où Lusurier a résidé pen-

dant quarante-six ans, et par M™" de Rougemont et M
me 

a com
-tesse de Bordesoulles, chez lesquelles Lusurier a 

ser
vt, attestent qu'il est honnête homme, excellent père, 

ouvrier habile, et d'un caractère inoffensif. 

M. 1 avocat-général Nouguier, en tenant compte de ces 
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bicn'quc la délibération qui avait institué M. Liénard 
lut attaquée devant le Tribunal. 

M' Da, en se rendant l'organe de Cette prétention, de-

mandait tout au moins que la Cour ne se prononçât pas 

jusqu a la décision très prochaine du Tribunal de Char-

tres sur le lond, décision qui rendrait superflu l'examen 

de d'appel interjeté par M. Liénard du jugement du 30 
août. J & 

Mais, sur la plaidoirie de M* Manoury pour M. Ouellard, 

la Cour royale (1" chambre), sur les conclusions confor-

mes de M. 1 avocat-général Nouguier, considérant que 

les pouvoirs «lonnes au tuteur étaient mis en suspens 

par la demande en nullité de la délibération du conseil 

de famille, a confirmé la décision des premiers juges. 

— Les noms heureux portent souvent malheur : c'est 

ce qui est arrivé à Aimé Lenfant, qui vient aujourd'hui 

s'asseoir sur le banc de la 6' chambre de police correc-

tionnelle pour avoir été trop heureux et trop aimé. 

Au sort nul ne peut échapper. Aimé Lenfant était pré-

destiné au bonheur à l'excès ; ce n'était pas assez d'avoir 

le doux nom d'Aimé, Lenfant s'est fait commis-voya-

geur. C'est deux fois plus qu'il n'en fallait pour réus-

sir. Qu'importe le nom d'un commis-voyageur ? S'ap-

pelât-il Isidore ou Alexandre, Bonaventure ou Amilcar, il 

n'en est pas moins toujours et partout vainqueur sur 

toute la ligne des- chemins de fer, des routes royales, dé-

partementales et des chemins vicinaux. Le moyen de 

résister! Ne sait-on pas que jamais, à l'entendre, un 

commis-voyageur n'a trouvé de cruelles ? Cela se disait 

autrefois du surintendant, mais alors on ne connaissait 
pas les commis-voyageurs. 

Lenfant, chéri des dames, se plaisait à dire et à chanter 

qu'il était en tout pays fort bien avec les femmes, mal avec 

les maris. C'est un refrain connu dont il faisait modeste-

ment l'application à sa personne. Aimé Lenfant disait 

vrai et chantait juste; c'est pour avoir été fort bien avec 

la femme, mal avec le mari, que Lenfant vient expier 

un tout récent bonheur sur. la sellette de la police correc-

tionnelle, en compagnie d'une petite femme leste et fré-

tillante, prévenue
l
du délit d'adultère, et auprès de la-

quelle il figure résolument en qualité de complice. 

Le bonheur d'Aimé Lenfant, ainsi que cela résulte d'un 

procè-verbal de M. le commissaire de police, était com-

plet, quand il a été surpris en tête-à-tête d'une façon très 

inopportune. Toutes les circonstances caractéristiques du 

grant délit sont minutieusement décrites et consta-

tées. Il est impossible de nier le fait, et la petite femme 

l'avoue, non sans rougir un peu. Mais, M. Aimé était si ai-

mable! dit-elle, je n'ai pu me défendre de l'aimer. 

M. le président : Lenfant, qu'avez-vous à dire? 

Aimé Lenfant : J'ai fait ce que doit faire tout homme 

galant. Madame était seule dans un hôtel où j'étais ; ma-

dame est gentille ; elle ne m'a pas dit qu'elle était ma-

riée, j'ai cru qu'elle était libre, je lui ai fait la cour. J'ai 
fait mon devoir. 

Le Tribunal condamne la prévenue et son complice, 

Aimé Lenfant, chacun à trois mois de prison. 

naise. Dans la deuxième, un pauvre vieillard de soixante-

dix ans, le sieur Maréchal, se traînant avec peine sur des 

béquilles, venait raconter comment, dans la soirée du 19 

octobre dernier, cheminant sur la grande route entre 

Auieuil ct le Point-du-Jour, il s'était vu heurté violem-

ment et terrassé par un cheval attelé à une tapissière 

dont la roue lui avait passé sur le corps. Les blessures 

de ce dernier furent d'une nature assez grave pour le re-

tenir au lit pendant vingt-neuf jours. 

Aurillac et Maréchalse constituent parties civiles, et ré-

clament, le premier contre le cocher Doré ct l'adminis-

trateur des Béarnaises une somme de 200 francs à titre 

dédommages-intérêts; et le seconde contre le sieur Tessier, 

qui conduisait la tapissière, une somme de 3,000 francs 

pour le même motif. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

Delalain, le Tribunal a condamné par défaut Doré à six 

jours de prison, et solidairement avec l'administrateurs des 

Béarnaises, à 60 francs de dommages-intérêts; Tessier, à 

25 francs d'amende, et àpayer à Maréchal une somme de 
000 francs. 

— Le sieur Gavin fils est cité devant lo Tribunal de po-

lice correctionnelle sous la prévention de délit de chasse ; 

son père est également cité comme civilement responsa-

ble. Le premier convient bien avoir tiré un seul coup de 

fusil qui a motivé la prévention dirigée contre lui ; le se-

cond demande, et obtient la permission d'expliquer com-
ment les faits se sont passés. 

« Je demeure, dit-il, dans une maison assez isolée, et 

pour ma propre sûreté je crois devoir prendre la précau-

tion de garder toujours un fusil chargé. Un matin, mon 

fils vint me voir, et l'idée lui vint d'essayer ce fusil. Je 

l'engageai à ne le tirer que dans un clos attenant à ma 

propriété; mais soit qu'il n'ait pas attaché d'importance 

à mon observation, soit qu'un motif quelconque l'ait con-

duit plus loin qu'il ne le pensait peut-être lui-même, le 

fait est qu'il entra dans une pièce de terre à moi apparte-

nant, faisant suite à mon clos, fermée autrefois par une 

haie que les passans ont jugé à propos de rompre en plu-
sieurs endroits. 

»Là mon fils tira un coup de fusil en l'air apparemment, 

car il ne devait pas trouver apparence ni trace de gibier. 

Intervint aussitôt le garde, qui lui déclara procès-verbal 

de contravention, puisque mon fils ne put justifier d'au-

cun permis de chasse ni port d'armes. Je me permettrai 

de vous faire observer que mou fils ne chassait pas, il n'a-

vait ni poudre ni plomb sur lui, il ne voulait que 

flamber mon fusil et dans ma propriété. 

Nonobstant ces observations, le Tribunal, conformé-

ment aux conclusions du ministère public, et considérant 

que la pièce de terre en question n'était ni close, ni atte-

tenant à l'habitation du sieur Garin père, le condamne so-

lidairement avec son fils à 16 fr. d'amende, et ordonne -la 
confiscation du fusil. 

Le capitaine Johnstone a été arrêté depuis le premier 

débat dont nous avons rendu compte, à la requête des pa-

ïens du matelot Thomas Reason. M. Pelham s'est pré-

senté comme avocat de la partie poursuivante, ct M. 

Humphreys s'est chargé de la défense du prévenu. 

M. Pelham a exposé que, sous prétexte d'une légère 

mutinerie de ses matelots, le capitaine en a fait mettre 

plusieurs aux fers, qu'il .a poussé ces hommes au des-

espoir. 

Le contre-maître Rambcrt s'est suicidé en se jetant 

par-dessus bord aliu d'éviter une correction humiliante. 

William Mars est mort par suite des coups de sabre que 

le capitaine lui-même lui a portes de sang-froid pendant 

qu'il "était captif et enchaîné. Enfin, Thomas Reason est 

mort avec tous les symptômes de l'empoisonnement, et 

le. capitaine a fait jeter son corps sur une plage déserte. 

Les dépositions d'un jeune mousse, Thomas Glover, et 

de quelques autres matelots, ont présenté des charges 

assez -graves pour que le magistrat, M. Broderip, ait en-

voyé le capitaine Johnstone k la prison de Bridewell, en 

attendant le complément de l'enquête. 

Les seize matelots ont été ensuite tirés de la prison, et 

amenés devant le magistrat. 

M. Clarkson, avocat des propriétaires du navire le Tory, 

a déclaré que, d'après les faits mis en évidence par les 

débats, ils se désistaient de toutes poursuites contre les 

matelots, le procès tenant en ceqiù concerne le capitaine. 

M. Broderip, à la satisfaction générale de l'auditoire, a 

prononcé la mise en liberté des matelots. 

— Par extraordinaire, l'Opéra donne aujourd'hui diman-
che 23, la 40e représentation de Charles VI, chanté par M mes 
Stoltz, de Roissv, MU. Barroilhet, Marié, Canaple et Brémont. . 
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— Le pont de la Tournelle est depuis plusieurs mois 

rempli d'ouvriers maçons, occupés du matin au soir à ré-

parer et à consolider les piles qui menaçaient ruine. Ces 

réparations, auxquelles on travaille très activement, ont 

occasionné un grave accident qui a failli causer la mort 
d'un brave ouvrier. 

Sinet, ouvrier maçon, était arrivé à cinq heures du ma-

tin au chantier du pont de la Tournelle. A peine avait-il 

mis le pied sur l'échelle dressée contre le parapet, et dont 

l'extrémité reposait sur le sommet de la pile, que le poids 

du corps ayant fait basculer cette échelle, Sinet tomba 

dans la rivière. Sa tête, en tombant, porta sur la base de 

la pile, et il fut grièvement blessé. Sinet avait perdu con-

naissance ; entraîné par la rapidité du courant, il allait 

se noyer, quand un cri: « Au secours! » jeté par un 

garde municipal en faction sur le quai, trois mariniers du 

port des Miramiones se jetèrent dans une barque, ct, fai-

sant force de rames, arrivèrent au moment où l'ouvrier 

allait disparaître sous l'eau, et ils parvinrent à le retirer. 

Puis, après l'avoir déposé dans leur batelet, ils le condui-

sirent au poste de l'ile-Saint-Louis, ct de là à l'Hôtel-

Dieu, où Sinet est resté plusieurs jours. 

Barthélémy Sabatier, ouvrier tailleur de pierres, était 

aujourd'hui traduit devant la 6e chambre de police correc-

tionnelle, sous la prévention d'avoir causé à Sinet des bles-
sures par imprudence. 

M. le président, au prévenu : Sabatier, c'est vous qui 

la veille du jour où Sinet a été blessé, avez détaché l'é-

chelle qui ordinairement était attachée à un chevalet. 

Vous avez commis une grave imprudence qui a failli oc-

casioner la mort de votre camarade. 

Le prévenu: Je m'étais aperçu depuis quelques jours 

qu'on m'avait volé des outils laissés sur la pile du pont 

où je travaillais. Comme les voleurs n'avaient pu venir 

que la nuit, j'ai détaché l'échelle qui servait à descendre, 

et je l'ai placée de manière que, rien qu'en la touchant, 

comme elle n'était posée quesur un pied, elle fît demi-tour 

Les ouvriers n'arrivent au Travail qu'à six heures : je m'é-

tais levé pour arriver avant l'heure, quand j'ai appris 

l'accident. Je ne pouvais pas prévoir que Sinet viendrait à 
cinq heures du matin. 

Sinet rapporte avec beaucoup de modération les faits 

que nous avons fait connaître plus haut. 

On entend l'entrepreneur des travaux, qui décline toute 

responsabilité, et déclare qu'il ne peut surveiller plus de 

150 ouvriers employés aux réparations du pont de la 

Tournelle, de manière à savoir si les échelles sont tou-

jours solidement attachées. 

AT. le président : C'est un tort grave que vous avez. 

Le Tribunal, ayant égard aux circonstances atténuantes 

de la cause, ne condamne le prévenu qu'à 25 francs d'a-

mende. 

— Daus la rue Montorgueil, au coin de la rue Marie-

Stuart, des agens de police en surveillance remarquèrent 

un groupe de personnes amassées autour d'un individu 

qui leur proposait et vendait un j>eLit livre dont le titre 

est assez singulier. Le voici : Ecole des Célibataires, 

histoire complètement vraie de la conduite réciproque de 

deux époux, suivie de considérations importantes sur les 

effets du mariage civil à l'égard de l'homme sur le carac-

tère de la femme, le tout destiné à l'instruction de ceux 

qui songent au mariage, par un mari trompé. 

Les agens de police demandèrent au vendeur de ce sin-

gulier ouvrage s'il avait obtenu l'autorisation préalable de 

le distribuer aux passans, et comme il ne put en justifier, 
et pour cause, ils le conduisirent au poste le plus voisin, 

et par suite de la plainte portée contre lui, Augustel est 

cité devant le Tribunal de police correctionnelle sous, la 

prévention d'avoir contrevenu aux articles 1" et 3 de la 

loi du 16 février 1834. . 
U ne juge pas à propos de comparaître, mais le Tribu-

nal ne l'en condamne pas moins par défaut à six jours 

de prison, et ordonne la confiscation des 32 exemplaires 

saisis de l'Ecole des Célibataires. 

— U est vraiment déplorable de voir comme se multi-

plient les accidens causés par les voitures sur la voie 

publique. A son audience d'aujourd'hui, le Tribunal de 

police correctionnelle (8' chambre) avait à s'occuper de 

deux affaires de ce genre, Dans la première, c'était x\n 

commissionnaire , le nommé Aurillac , qui avait ete 

renversé et meurtri par une voiture omnibus dite Bear-

— Un nommé L... a été arrêté hier soir par la police 

dans une entreprise de déménagemens où il était employé, 

mais dont les chefs ignoraient qu'il eût de fâcheux anté-

cédens judiciaires et fût soumis à la surveillance. 

Cet individu, condamné une première fois pour délit 

politique, par la Cour d'assises de la Seine (affaire des 5 

et 6 juin), fut arrêté, vers la fin de 1839, pour tentative 

d'assassinat sur la personne d'un sieur André, marchand 

de vins, rue Saint-Antoine, et pour menaces de mort con-

tre la femme de ce commerçant. Condamné à la simple 

peine de l'emprisonnement, il fut libéré de Sainte-Pélagie 

en 1840, mais il fut arrêté de nouveau, et à cinq reprises 

différentes, pour rupture de ban, si bien qu'en dernier 

lieu, la Cour royale, chambre des appels de police correc-

tionnelle, le condamna pour ce seul délit, attendu sa per-

sistance, à treize mois d'emprisonnement. 

A l'époque des dernières affaires de coalition d'ouvriers, 

L... avait été signalé pour son exaltation extrême. Si ce 

condamné se fût conformé aux dispositions des lois et rô-

glemens relatifs à la surveillance, il serait depuis long-

temps affranchi de cette aggravation de peine,
1
 mais le 

temps qu'il a passé dans les prisons par suite des condam-

nations successives prononcées contre lui pour rupture 

de ban n'entrant pas en ligne de compte, il est loin de 

s'en trouver libéré, et va avoir à paraître encore une fois 

devant le Tribunal de la Seine. 

— La nuit dernière, entre minuit et une heure, une des 

nombreuses rondes de police que, dans sa sollicitude pour 

la sûreté publique, l'administration répand à la fois sur 

tous les points de Paris, a arrêté sur le boulevard du 

Temple, trois individus qui ne pouvaient justifier du mo-

tif de leur présence sur cette localité, non plus que de leur 
domicile et de moyens d'existence. 

Sur un de ces individus, que l'on a fouillés après les 

avoir conduits au poste du Château-d'Eau, on a trouvé 

une de ces fortes pinces de fer dites monseigneurs dont 

les voleurs font usage dans leurs coupables tentatives 
d'effraction. 

— U y a sur le pavé de Paris douze mille individus , 

d'autres disent vingt mille, qui se lèvent le matin sans 

savoir comment ils feront pour vivre durant le jour ; 

cependant tous ces individus vivent, et même vivent 

bien ; parmi eux, au reste, il en est près de la moitié qui 

demandent au vol ce que les autres attendent du ha-

sard ou de la charité publique. Pour surveiller les ten-

tatives de ces fetzzaroni parisiens, la police a créé un ser-

vice d'agens dits de la voie publique, toujours en éveil et 

se multipliant sur tous les points à la fois. Une ronde de 

ce service avisa une bande de maraudeurs qu'elle saisit. 

L'un d'eux pénétra d'abord sous une porte cochère et en-

leva une rame d'une pile de papiers appartenant à M. 

Auzou, négociant en gros, rue Saint-André-des-Arts, 56. 

On avait intérêt à savoir ce que le voleur ferait de ce pa-

pier, on l'observa donc, ainsi que ses camarades. Rue 

de Bussy, l'un d'eux décrocha un manteau ài'étalage d'un 

tailleur; plus loin, un autre vola de la toile. 

Ces voleurs, marchant espacés à distance, étaient dif-

ficiles à saisir tous à la fois. On en vit entrer deux rue 

Bourbon-le-Château, dans une vaste maison; le troisième 

faisait le guet devant la porte. H lut arrêté, et les deux 

autres ne tardèrent pas à l'être de même. On trouva en-

tre les mains de l'un d'eux un parapluie, dans l'intérieur 

duquel était cachée une énorme pince de fer dite monsei-
gneur et un fort ciseau à froid. 

Ces malfaiteurs, tous trois repris de justice, sont les 

nommés François B..., Jean-Baptiste C... et Denis S.... 

Au moment de leur arrestation, ils ont menacé les agens. 

•et leur ont dit que s'ils les eussent reconnus ils les au-

raient éventrés. Au reste, a ajouté l'un d'entre eux, vous 

ne perdrez rien pour attendre, car maintenant nous vous 

connaissons. Cette capture de trois bandits prêts à tout a 

un double intérêt, étant opérée à l'entrée de la mauvaise 

saison, d'ordinaire favorable aux voleurs. 

— La 15" livraison àç'VEncyclopèdie du Droit, complète le 
5° volume de cet important ouvrage, destiné à remplacer le Ré-
pertoire de Merlin. Les principales matières sont traitées par 
MM. Dupiii aîné, Teste, Mérilhou, Isambert, Delangle, marquis 
d'Audiflret, Boullet, Frank-Carré, Glandaz, Nouguier, Ghassan, 
de Boyer, Ch. Dupin, de Vatimesnil, Marie, Paillet, Baroche, 
J. Favre, Bugnet, Déniante, Foucart, Rossi, P. Royer-Cqllard, 
Macarel, Marchand, les chefs de service dans les différens mi-
nistères, et notamment par MM. Herman, Davesne, Duchesne, 
Dareste, etc. Le concours assuré au reste de l'ouvrage de tous 
les hommes éminens dans chaque spécialité, et la rapide exac-
titude apportée à la publication, expliquent l'immense succès 
qu'obtient Y Encyclopédie du Droit. 

— Le nouveau Recueil général des Lois et des Arrêts, par 
MM. Devillerieuve et Carette, qui vient d'être terminé, offre sur , 
les autres ouvrages du même genre les avantages suivans : 1° 
un commentaire sur tous les arrêts et un grand nombre de dis-
sertations sur les questions principales; 2° la jurisprudence 
administrative du Conseil d'Etat conférée avec la jurisprudence 
des Cours et des Tribunaux ; 3" les lois, décrets, ordonnances, 
avis du Conseil d'Etat, etc., avec notes historiques el de concor-
dance ; 4° des tables générales (tricennale et décennale) présen-
tant le résumé le plus récent de la jurisprudence, de la doctri-
ne et de la législation. 

L'un des auteurs de cet important ouvrage, M. Carette, avo-
cat aux Conseils du Roi, vient de publier, sous le titre de Lois 
annotées 1789-1844, en deux séries, une collection complète ' 
des lois, décrets, ordonnances, avis du Conseil d'Etat, etc., 
dont le mérite nous parait incontestable. Nous signalons à nos 
lecteurs les notes et la table générale raisonnée des matières^ 
comme un modèle de perfection. La continuation des Lois anno-
tées à partir de 1845, par MM. Devilleneuve et Carette, est ser-
vie gratuitement aux abonnés du Recueil général. 

— La Sylphide, la plus élégante des revues de littérature et 
de modes, vient de réduire le prix de son abonnement à 32 fr. 
par an; deux éditions qu'elle publie, l'une en Belgique, l'autre 
en Angleterre, lui ont permis d'opérer cette réduction. Mainte-
nant, ce journal n'aura plus de rivaux pour le prix, et l'on 
sait qu'il n'en a jamais eu pour le luxe et le soin apporté à sa 
rédaction. 

— Peu d'hommes, depuis un siècle et demi, ont plus occupé 
l'opinion, à diverses époques, que l'abbé de Rancé, et cepen-
dant il se trouve aujourd'hui qu'il n'en est pas d'aussi mal ju-
gé. Pour avoir la preuve de ce fait que nous avançons, il suf-
iira de lire un recueil de Lettres inédites de Rancé, que publie 
en ce moment l'éditeur Amyot : ces lettres; qui embrassent 
l'existence entière de l'illustre réformateur de la Trappe, dé-
truisent toute la partie romanesque de cette pieuse vie, qui ap-
paraît maintenant aussi pure à son aurore qu'elle le fut à son 
déclin, ii y règne dès le début une paix constante et lumineuse 
qui fait pressentir les voies futures de cet âm<-, qu'on a crue à 
tort conduite à la foi par le repentir. Rien de plus intéressant 
donc que ce volume, que les hommes du monde voudront aussi 
bien connaître que les hommes sérieux pour lesquels il semble 
fait. . 

— M. FAVARGER, 44, gai. Vivienne, ouvrira demain 2 nouv. 
Cours d'écriture en 25 leçons, dont 1 pour les dames. 

— Bureau de traduction et interprétation de toutes les lan-
gues, déchiffrement d'anciens titres, consultations, tenu depuis 
1822 par M. Meyer, vérificateur d'écritures, expert interprète-
traducteur juré près les Tribunaux, à Paris, rue de Jérusa-
lem, 3, au 2mo , près le quai des Orfèvres. 

Nota. Ce bureau peut être très utile à MM. les magistrats et 
à MM. les officiers ministériels. 

SPECTACLES DU 23 NOVEMBRE. 
OPÉRA. — Charles VI. 
FRANÇAIS. — Les Vêpres siciliennes. 

OeÉRA-CoiiifeOB. — Part du Diable, Jeunesse de Charles-Quint. 
ITALIEN. — 

ODÉON. — Roméo et Juliette. 

VAUDEVILLE. — Diable à Quatre, la Grande Bourse, l'Amour. 
VARIÉTÉS. — Samaritaine, Diable à Quatre, Prosper et Vincent. 
GYMNASE. — Noémie, les Couleurs de Marguerite. 

PALAIS-ROYAL. — L'Etourneau, la Pèche, le Pot aux Roses. 
PORTE-SAINT-MARTIN . — Marie-Jeanne. 
GAITÉ. — La Sœur du Muletier. 
AMBIGU. — Les Mousquetaires. 
CIRQUE NATIONAL. — L'Empire. 
COMTE. — Les Deux Fràres, Crispin. 
FOLIES. — Le Télégraphe d'Amour. 

DIORAMA. (Rue de la Douane). —L'Eglise Saint-Marc. 

SOIBÉES FANTASTIQUES DE RoBEHT-HouDiN , galerie de Valois, 
164, Palais -Royal, à 8 heures du soir. 

ÉTRANGER. 

'—■ ANGLETERRE (Londres), 20 novembre. — Le Tribunal 

de la Tamise, présidé par M. Broderip, a repris l'instruc-

tion du double prqeès dirigé contre seize matelots du na-

vire de commerce le Tory, pour crimes d'insubordina-

tion, de meurtre et de piraterie, et contre M. Johnstone 

capitaine du même bâtiment, pour crime de meurtre en-

vers doux hommes de son équipage. (Voir la Gazelle des 
Tribunaux des 15 et 17 novembre.) 

ADJÏTDÏOAVIOim 

MINES DE Wm£^S£!^^»fa 
cations volontaires en l'audience des criées du Tribunal civil de la Sei-
ne, a Paria, le mercredi 3 décembre 1845, en un seul rat, composé de : 

1» La Concession des Mines de houille dites de Granchamp sises à 
Neuvy et Lamotlie-Saiut-Jean, canton de Gueugnon, arrondissement 
de Charolles (Saone-et-Loire) ; i" 4 Pièces de terre, d'une contenance 
totale de 13 hectares 57 ares 40 centiares, sur lesquelles se trouvent le 
puits d extraction et les bâtimeos nécessaires à l'usage de la concession-
,i° les Balimens et constructions divers établis pour l'exploitation de là 
concession ; 4" un Chemin de 1er devant avoir environ 10 à 1 1 kilomè-
tres, construit sur une étendue de <> kilomètres environ, destmé à con-

duire les houilles extraites a la grand
1
 route de Digoin à ltourhon-Lancv 

et de Digoin a la Loire. J 

Mise à prix : 50,000 francs! 
S adresser pour les renseignemons, à M

e
 Rte* Guérin, avoué pour-

suivant a l'avis rue d'Alger, i) ; à M. Sergent, rue des Filles-St-Tho-
mas, M; A M. Dubos, rue de Provence, 5G ; 

A M" hemercier, notaire àJNeuvy ; 

Kl sur les lieux, pour les voir. ■> (;i !)49) 

Etude de M» LOUSTAU-

NAU, avoué, rue Sainl-
llouore, 291 , a Pans.— Vente sur hciuUon, en un seul lot, en l'audien-
ce des triées du tribunal civil de ht Seine du samedi « décembre 1815 

D'une Propriété, sise à la Glacière, commune de Gentilly (Seine)' 
GrMld'Raé, 57 ancienne série, el :i7 nouvelle série. 

Mise a prix i'60,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens : 1» à M' Lousl.umau avoué 
poursuivant rue Sl-Honoré, 29 1 ; 2» A M' Devant, avoué colieilant, rue 
SA-Geniiiun-1 Auxenois, SB ; :|" à M- GampraBer 
rue Sle-An' c, 49 ; avoue poursuivant. 

4° A M' HiÛéroand, notaire à Gentilly 
&» Enfin, sur les lieux, è M. Mignot. ' (3948) 



90 GAZETTE DES TRIBUNAUX DlV §3 NOVEMBRE 1845 

NOUVEAU L GÉNÉRAL 
AOTKCH ucil gêner 

Cx.-A. CAU»-ï»3B, avocat aux Conseils da Uni et ù la Cour' de cassation 

(premier jtriVirfen* «Se lia «Doiir «le CMK»»»* 

n
l!tl)Mitxiil4 'lu Hceui'i 

ET DES 
», Lois et Arrêts, fondé par M. smET; 

ET *■ • A\^c BJOTBS et OOMMBOTAKUBS, présentant sur chaque' question le RÉSUMÉ DE LA J'IBlSf» 

par I..-M. WKnUfBXSt b V a. avocat a la Cour mvale, membre de la Légioh-^'Hpnrieur 

19é«3}é à M. ï« comte EB »StTA5. 

Celte collection est la SEUIdE qui contienne avec de larges ABOTQT AT J OÏJ8 CRSTIQÎTES, non sculemdlt les AfeïlÉlJÉ'S de la COnR de el des COURS B.OVAÏ.TSS; niaU encre les ©SCTSSOBTS iln COSV SSIT- B'STAT, ainsi nue TOBT
Ss T 

lOIS intéressent l'ordre judiciaire et administratif. — Trois savait* màsirtrat» de la Cour de cassation, M«S. HV*I3S, TEOEIOMe, HŒÏ.2.Ô, et M. BLOSTDEAU, doyen de la Faculté de droit do Paris, ont déjà rendu compte de 1 ouvrage. — \ oir la Gazette des Tribunaux fa**** 
vembre 1810, t7 mat et 10 décembre 1842, et le Droit du 21 janvier 1841. s 8 Ho, 

US, 1I0IT1 0BO01ÂU. MK B 
Avec HOTES HISTORIQUES, de COlffCOaSAIffCB ct de JI!3tïîraU3ap;CE, 

i EN RFIIX «rtniirc S Série (1780-1830) 44» fr*»c« i p°3| 
- * 2" Série (1831-18-44) «S.'frRwew $ 

Il B'BTAT, ETC 

3 «w* ■ 

Ses dbonnés au ZMBCUXIME. GmWÈSMZAMj reçoivent' €SMî ATiIMWJM^]I¥W 8m continuation .tien EMIH annotées, a starter (Se 
S'adres ser k Bï. IPOUMEUBl, eheff d ,a^m1tii»t"a4 «oia, de* •«r»n«?ei-AMKWS*6m*. S. » f»*r*f*. 

MISE EN VENTE 

PARIS. VIDECOQ PÈRE ET FILS, PLACE DU PANTHÉON; COSSE ET DELAMOTTE, PLACE DAUPHINE. 

,5e livraison 
La î$e livraison 

( I " DU SIXIÈME VOLUME) 

fin il45cein5>i*e. 

fmtmi RAISONNE
 H

 LÉGISLATION
 n
 i JURISPRUDENCE . MATIÈRE CIVILE, ADMINISTRATIVE, CRIMINELLE

 n
 COMMERCIALE. 

Médigé et publié sous la direction de WSWË* a* G&MTMÉVM'W, Avocats à ta Cour Mogale de Paris. 
Ïm4 formera de 13 à 15 volumes grand in-8° à deux colonnes. Chaque volume est publié en trois livraisons de 15 feuilles, paraissant tous les deux mois. Prix de la livraison, 5 francs pour la Frar.ce et 6 francs 50 centimes pour 1 Manger. 

A via div<>rg. 

Tiita , l »*P«"1»eon
r011

, <Q, 

Tairclini-ïfMîclHssfliiKcnïoWai^ 

12 1? 

F AtmoUBG MOM'MARTHE, 7J 

la librairie d'ASETOT, G, rue de la Paix, éditeur de FRANÇOIS I" ET LA RENAISSANCE, par CAVEFIGUE, 4 vol. in-S°, 30 fr. ; LETTRESiDE LOUIS XYH! AU COMTE RE SA1NT-PRIEST, avec notice P»rja. S 

ÎSTÉBITEI ||A||£ 
BE 

AKTTE, in -8<>, 7 fr. 50 ~~ 

p i : si ÊTOB pui BÈÊ^EILUES K PUBLIÉES PAR in v0s„me 
M- Ba GONOD, „ 5»-S. 

^ Itihlinthécaire de C'Iermond-Ferrand. " fl". 5() PE Là 

Mégociatepr 
S 8' satinée. 

ÇTfS TDÛSSSOm ES S>I,TJ3 J — Chaque famille a la faculté de faire contrôler A l'AVAÎICE, par son notaire, les notes ct documens vérifiés et transmis par'M. BE TOT'. [Discrétion sévère et louante.) — (AFFBAKCKIB.) 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, plaee 

' de la Bourse, ï. 

Le lundi 24 novembre '845, à midi. 

Consistant en Sables, secrétaire, fauteuils, 

8 voilures à bras, établi, ferraille, etc. Au ct. 

Le mardi 25 novembre 1845. 

Consistant en tables de marbre , tabou-

rets, billards, bols, vins, etc. AU complant. 

S»c«éftt>s conMiiereif»le8« 

Etude de M« CHALE, avocat-agréé près le 

Tribunal de commerce de la Seine, rue des 

Filles-Saint-Thomas, 13. 

D'un acte sous seinp;; privés, du 1 1 novem -

hre 1845, enregistré à Paris, le i!) dudit, par 

Lctèvre II appert qu'une société eu nom 

collectif et ea commandite, an capital de un 

ïniHion. divisé en quarante mille actions de 

chacune 25 fr., et qui pourra être élevé jus-

qu'à dis millions, par de nouvelles émissions 

d'actions, a été formée pour trente années, 

qui ont commencé à courir ie ! or du susdit 

mois de novembre 1845, et Uniront le 31. oc-

tobre 1875. 

■Entre 1" JIM. Léonold AMAIL, avorat, de 

Loui 

Pari; 

4" I l 

semi 

bout 

prof 

le, s 

<lem 

BE ' 

à Pa 

FR11 

ia V; 

cart 

a] ! '■1U-

1AIS ï'Kïi, 

3 du ROU-

priélaire, 

7" LOUIS 

3meuiant 

;r:oe DU-

is, rue de 

KVACX, 

l, corroyeur, aemeurant a fans 

ille-Harèniierie, 5; 9" Simon K 

r, demeurant a Paris, rue du Foin-Sl-

Jaeques, 13; 10" Antoine LAL.sNOE, chape-

lier, demeurant à Paris, rue du Faubourg-

du-Temple, 04; 11° Yiclor LEFHVRE, tail-

leur, demeura*,!! à Paris, rue Riebeiieu, 18; 

«2° Charles I.K1.1EVHB, tailleur, demeurant à 

Paris, vue d'Arsenteuii, S2; 13'J Louis JAVE-

LOT, marchand bottier, demeurant à Paris, 

rue Grange-ans-lteiles , 7; 14° Jules PRU-

NELLE, commis de banque, demeurant à Pa-

ris, rue de Seine-Saint-Germain, 46; 15° Ma-

rius TURREL, agronome, demeurant à Paris, 

rue Montoi'gueil, 53; 16" Pierre WABRY, tail-

leur, demeurant à Paris, rue de la Ferme-des-

Mathurins, 20; 17» Benjamin FLOTTE, res-

tauraient, demeurant à Paris, rue Saint-De-

nis, 43; 18" Auguste CUV ART, médecin, de-

meurant à Paris, rue Gaillon, 2: 19° et 

Edouard DF. POMPEIÏV, homme de lettres, 

demeurant à Paris, rue de Grenelle-Saint-

Germain, 66. 

La société a pour objet l'entreprise de.tou-

tes industries, et pour titre : la Compagnie 

des industries unies. Son siège est à Paris, 

rue du Roule, 23. 

La raison sociale, jusqu'au 1 er novembre 

1846, sera : GARDÉCHE et Ce. 

Ladite société sera régie par un conseil 

d'administration, composé de dix-neuf mem-

bres assoelésen nom rodectif et solidairement 

responsables, élus pour un an par l'assem-

blée générale des actionnaires, et rééligibles: 

La signature sociale appartiendra, pour la 

première année, à 'MM. L. Amail, A. Baisant 

etPh. Beveyron. 

La susdite société ayant réuni l'adhésion de 

trois cents souscripteurs, formant ensemble 

cinq cents actions, elle se trouve constituée 

délinitivement. (5itio) 

MAGASINS DE i^^JC*"^' -JatïS A ££-t | 3Ct£*& &rSZ$ JfMHà 

Witsnieastfes aehats en VEIiW 'îfES.S ISS S4lT»îS', une (supériorité malntewnp, envasent le* chefs dé «e g;ramd Etablvs • (Biewt à EXPOSES?-, dan* Ici 
«flttcrtc. ùh nouveau solde de VEÏiOÏJW-S MOlISSEMKtB pour Sïohes dont le» n«Miee« et I» qnallté ne -laisse»»* ; ien a d«-*lrer. *.e- Ar ES.©UÈ»s 
OSE est snporleur aux aw5*res veloaars par 1» ijetasaté sas ges r*®el», sa gonple*** e* sa durée. _— lie prix habituel est de 35 fr. ; une: grande 

peut seule perraaettre de les offrir à 15 fr. 50 (Sratid assortiment d» WEÙffJSs* CUITT. à î S fr, 5® c. 

i" galsjtra de 

M |v<*euhiti«Mi 

0PR1ÉT! 
EN VENTE chez A. rue des Grès, 12, à Paris 

par 

JULES 

■S)E IA 

et de 

S®M 

BAVlEXi. Traité et pratique dés cours d'eau, augmenté de la loi de 1845 sur le 

irrigations, 2 vol. in-8, 10 fr. j. 
SBSCtODETS. Lois des Bàiimens; nouvelle édition, augmentée par LEPAGK , i in-8, 

1843, 2 vol. in-8, 8 fr. j CHAH 
GSC&X3BEI. Formules d'actes, ou Cours de rédactions notariales, accompagnées ! 1843 ; 

dé tableaux édition, l vol. grànCiri-S, 8 fr. 
Ei. Introduction cencraîo à l'Histoire du Droit ; 2 e édition, 1845, 

|f ABOa?HS et, FAtJS 
dilior., (; vot. in-8, 50 fr. 

Cm Théorie du Code pénal 

PRIX : Vn FRANC, LA VINGT - DEUXIEME ÉDITION DU 

LÀ COHSTÎPATiOH 
SAKS LAVEBSEM3, SAMS IHESECIHE ET SANS BAISS. 

Se vend chei tous les libraires et à la Maison Warton, à Paris , 68 , rue Richelieu, 
l'Exposition d'un Moyen NATUREL agréable et infaillible (très-simple), non-seula-
ment de vaincre, mais aussi de détruire complètement la Constipation rebelle ;suiv! 

de nombreux Certificats de médecins célèbres et. d'autres personnes de distinction. 
LA MËMB, franco par la poste, I fr. 50, à envoyer en un bon sur la poste .(A(franehirJ 

€> «fe« Mines rénu t ^ | M » 

M>I, les iidminisSràîeurs de la Société des Mines de Saint-Etienne (Loire), ont IMionncur 

3e prévenir MM. les actionnaires de cette société qu'usant des pouvoirs: que leur donne 

;'ar[iele 4S 'ies statuts, ils les eonvpquent à se réunir en assemblée générale extraordi-

naire lé samedi 27 décembre 1845, a deux heures précises de relevée, au siège de la so-

3Îété, rue Godot-de-Mauroy, 2, pour délibérer sur les propositions qui leur seront sou-

mises, eii exécution des art. 54 et 58 des statuts. 

wnw mm 
D'un nouveau type, imprimées or ou couleur, sur beiies cartes d 

cent, le cent. Tétés de lettres imprimées par le même procédé, 6 fr. 

—Rue Montmartre, 142, PAVETK'UE LEÇ-KAN». 

porcelaine, 2 fr. 50 

la rame, 480 feuilles. 

INVENTION M'yb mà'Ê* ifcÈfàwtiï**,** 9, HUE NEUVE-

Ton™ DE5 .NF£^T«0M m* • 
EAU 1K01>0KK DESINFECTANTE de Rapbane! et Ledoven, pharm. 

isant disparaître instantanément et complétemeiU l'odeur des fosses d'aisances en 

tout temps et pendant la vidange, ainsi que tous Tes lieux infects, tels qu'éviers, chambres 

de malades, qne l'on peut tenir constamment dans un élat de salubrité parfaite. 

Pli J X : l FR. LE LITRE, VASL COMPRIS. 

Fi 

Médecin de la Faculté de Pc 
de la ville de Paris, profe; 

et récompeînsfts nationales 

Les guérisons nombreuses et authen-

tiques obtenues a l'aide de ce traitement 

sur une foule de maladies abandonnées 

comme incurables, sont des preuves non 

équivoques' de sa supériorité incontes-

table sur tous les moyens emplc-yés jus-

qu'à c? jour. 

Avajat cette Oc^-ouvertc, on' avait à 

désireï un remède OÎÏÏ ar:;t . ecatement 

■m-âJà, du Docteur %^H. ^iiiî^te^iï^fe j* , 

s, maître en pharmacie, ès-pîiaririacïen des hôpitaux 

ur de médecine et de botanique, honoré de médailles 

ïtc, etc. 

Aujourd'hui on p 

résolu le problème t 
pie, facile, et, no 

sans exagération , 

toutes les maladie 

• , i*e.r»arder comme 

'un traitement «ira-

is pouvons lo dire 

infaillible contre 

3 soient. 

D'un acte sous signatures privées, fait tri-

ple à Paris, en date du 10 novembre 1845, 

enregistré, folio 80, verso, case 5, parLever-

dier, qui a reçu les iftoifô. 

U appert : 

Que ïa société constituée entre M. JOUIN et 

MM. UAUELIN père et fiis, dont le siège est à 

Paris, rue i>elaborde, 4. pour l'entreprise des 

jravaux publics et particuliers, suivant acte 

sous signntures privées, en daieà Paris du 15 

janvier dernier, enregistré, a élé et, est dis-

sou'e à*comp!erduilit'iour io novembre cou-

rant, mais seulement à l'égard de M. iSame-

Que la signature et la raison sociales se-

ront, comme par le passé : JOUL\ et tlA-

Qu'cn conséquence, M. Jouin continuera 

tfélre associé responsable avec M; Ilamelm 

père, et qu'il partagera par égale portion 

nvee ce dernier îos charges sociales oeniiant 

.un et liamehn père; 

in fils, se trouvant 

paiement à lui fait 

lu! lui était accordé 

ices arbitrés entre les 

lit sieur Uamelin fils 

iL ce dernier tVétanl 
aie, il n'y a pas lieu à 

es tons tes jours* 

II fïAuï IE )Ë1 rmECTlOSSES,^ 
Kt tuyaux de cheminée, exempts de bistre, mieux faits, plus propres, plus solides et à 

meilleur marché que les anciens. Par bouts de grandes ou petites longueurs, au choix, et 

coudes ronds. Ces tuyaux n'ont besoin que d'être vus pour obtenir la préférence sur tout 

ee qui s'est fait jusqu'à ce jour. Ecrire à l'usine de MM. II. Ledru, Cheret et O. rue d'An-

L'oul^me-dii-Temple, 42, où se fabriquent les tuyaux étirés à froid, pour conduites d'eau, 

de gaz, de Vapeur, etc. Gouttières a double bordure, tuyaux de descente el toute espèce' 

de tuyautatre en tôle, 1er, cuivré et. zinc. 

ROZE, architecte, 

seing privé du l(i novem-

Iré, passé entre SIM. tlippo-

i, (îliarles .IOL1VM11), lous 

demeurant, à Paris, rue du 

ictuellemcnt. associés sous In 
X!) el. JOUVAKb, et stipu-

lant en cette qualité ; et Jean-Pierre-Fioren-

tio C1IKREAU, aussi négociant, demeurant à 

Pari-, mêmes rue et numéro; 

Il appert, que M. Çhérean fera partie com-

me associé, à dater du Kr décembre 1815, de 

la société en nom collectif qui existe à Paris, 

entre "M. Ricbemond et M. Jolivarfl, sous la 

raison P,IC!I,F.MOND et JOUVAHI), aux termes 

d'un acte sous seing privé en date du î^r fé-

vrier 1842, enregistré à Paris, te 10 du même 

mois, fol. 21 v n , c. 5 et ts, par Texier, déposé 

et publié eonforméntent à la loi. 

Au lieu de prendre fin le l- r février 1848, 

ainsi qu'il était dit en l'acte susdalé, la so-

ciété continuera .jusqu'au i<"' avril 1854. 

La raison' et la signature sociales seront 

niciiRMONr). jouvAito et cuBnEAtf. 
Le droit de gérer et d'administrer et la si-

gnature, appartiendront à M. Cbéreau com-

me aux deux autres associés. 

A. IlADIOCET. (rues) 

Cabinet de M. r.ADlCUET, avocat, rue 

Neuve-St-Eustaehe, 5. 

Parade sous privé du 12 novembre 1845, 

enregistré; 

Mail. Elisabeth I .KCAY, marchande do mo-

des, épouse do M. Alphonse-Léon RENARD, et 

«•c dernier pour assister et autoriser la dame 

son épouSe aux lins de l'acte précité,demeiu ant 

ensemble à Paris, rue Sl-llonoré, 1 1 4: et M. Jean 

Baptiste-Auguste I,K«;AY , négociant, et dame 

Jeannc-Elisa JACOli, son épouse, qu'il a au-

torisée, demeurant ensemble a Paris, ruo de 

Gronelle-Sl-ltonoré, 1 1 !> ; 

(lut déclaré dissoudre d'un commun accord 

■\ dater du dit jour 12 uovembre 1845, ia so-

ciété de commerce en nom collectif qui exis-

tait entre eux sous la raison Mlle et Mme LE 

OAT et t>, pour l'exploitation d'une maison 

de lingeries et de dentelles, et dont le siégt 

était à Paris, rue St-ïtonoré, 114'. Ladite so 

eiélé formée pour quinze années conséculi 

ves qui ont commencé le 5.- juillet isi t, sut 

vaut acte sous seing privé du I dudit mois de 

juillet, enregistré S Paris, le IS, fol. 42 r" c. 7 

par Leverdier, qui a reçu r> fr. r,o cent.; 

M. et Mme tîénard ont été nommés seuls li-

quidateurs de ladite société avec pouvoir de 

vendre, céder, traiter, transiger, compromet 

tre, et. ce, à l'égard des tiers, les parties se 

proposant de régler à ferrait leurs droits rr 

pectifs dans ladite société par une convention-

séparée. 

RAOÏ(IT:ET . (51G2) 

PLUS DE CHEVEUX BLANCS 
L'EAU MEXICAINE de MV J. ALBERT, RUE CHOISETJL , 4, est maintenant, si prompte «t expéditive, que ce n'est plus chez elle 

tm embarras de se faire teindre les cheveux; — en moins d'TJNE HEURE elle leur donne non-seulement les nuances les plus pures, les plus 

brillantes , mais elle jremet la coiffute dans un état de propreté et d'élégance tel qu'il est impossible de se douter du plus léger artifice, 

Flacons, 5 et 10 fr. EPILATOIRE PERFECTIONNE, qui détruit entièrement le poil et le duvet» sans altérer la peau. 6 fr. (Env, aiTJ( 

ET 
Pour Rhumatismes, Douleurs, Irritations de poitrine, Lombago, Blessures, Plaies, Brûlures 

et pour les Cors, OEils-de-Perdrix, Ognons, etc. 1 fr. et 2 fr. le rouleau. Chez FAYARD, pliarm., r. Montholon, 18, Et chei BLAYN, 

pharm., rue du Marché-St-Honoré, 7, en face celle St-IIyacinthe. — Nota. — Nos roulam portent les signatures ci-dessus. 

Un yslume broché, 12 fr.; cart. à l'anglaise, 15 fr. 

L'OUVKAGE PARAIT TOUS LES QUINZE JOURS 

par livraisons à 56 centimes. 

SACHEZ WIARTiNON ,
1,,IB

H^o
C
Hri?™' 

PROPUCTIO.N DE TITRES. 

Som invites à produire-, dans Ir. délai dt 

sin%i jours, à dater àr. ce j pur, l.-nrs titres dr. 

Vtèéncrs , accompaftnc.^ d'un bord' rrau snr 

oapier timbré, indicatif des sommes à r'è-

i• lame, ttlM. 1rs créanciers : 

Du sieur D0US6EBÈS, lab. de tissus, à 

Bernot, et rue Poissonnière, n. 37, entre les 

mainsde M Maillet rue des Jeûneurs, 1 -1, 

syndic de la faillite (N" 5601 du gs.j; 

Ou sieur I I11IJPPETS, mie. chaudronnier 

A bagny, actuellqmenl. rue de la Harpe, ici), 

entre les mains de M. Claverv, marché Sl-

ttonoré, 21, syndic de la faillite ;N° 5329 du 

gr.); 

W. m conformité de l'article 4g 3 de la 

loi du sS mai i 8J8, être procédé à la vérifi -

ation Jet créances, qui commencera immé-

diatement après Vexpiration de. ce délai 

Approuvées et reconnues a Puimnimitè par l'ACADÉMIE Ï)E MEDECINE comme infi-

niment supérieures aux capsules Mothés et à tous les autres remèdes quels quHls soient 
pour la prompte et sûre guérison des maladies secrètes , écoulements récents ou chroni 

ques, flucurs blanches, etc. A Paris, rue Mignon, n. 2, et dans toutes les bonnes pharmacie» 

Nous ue saurions trop recommander au public de se 
tenir en garde contre les nombreuses contrefaçons ou 

imitations imparfaites du VINAIGRE aromatique de Jean 
Vincent IH LIA , qui surgissent de toute part en ce moment et qui n'ont rieu des 

excellentes qualités de ce vinaigre. — C'est en vain qu'on s'efforce de l'imiter, 

40 an; de succès toujours croissant établissent trop bien sa supériorité — dépôt 

général, à Paris, rue St-Honoré, 259, et chez les principaux détaillants de Paris 

et de la Province. Prix : 1 fr. 50 c. le flacon. 

EMVELOPPES- MAQUET 
20, KDE DE LA PAIX. — Un franc la ISOÎTE DE CENT . Ces Enveloppes sont dites ind i-

caclietables, parce qu'on ne peut plus les ouvrir par les cotés. — EM ELOPl'ES COMMER-

CIALES, pour prospectus et circulaires, de 3 à r, fr. le mil.e. Crand assorliment de papiers 

à lettres, et tout ce qui concerne la papeterie. 

I 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, dn'H KOVKKBKS U45, qui tléetaraU 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-

ment Youverlure audit jour : 

Du sieur GAUTIER jeune, représentant 'le 

commerce , plaçant sur échantillons , rue, 

Vieille-du-Temple, 5, nomme M. Jouet juge-

commissaire, et M. Muet, rue Cadet, i, syn-

dic provisoire <N" 5«5o du gr.); 

Du sieur MICHEL, anc. entrep, do maçon-

nerie, rue des Marais-dii-Temnlc, 82, nomme 

M. Cornuault juge-commissaire, et M. Le-

rcaocois, rue l.ouvois. 8, syndic provisoire 

(K u 5651 dugr.); 

Du sieur AIÎUEBERI,, entrep. de bàtimens, 

rue de l'Ouest, 2 bis, nomme M. Cornuault 

juge-commissaire, et M. Geoffroy, rue d'Ar-

genteuil, 41, syndic provisoire iN" 5652 du 

gr.); 

!)u sieur SATTLE11, enlrep. de serrurerie, 

rue Cotjuenard, 54, nomme M. liourceret. 

juje-eommissaire, et M. llellet, rue Sainte-

woie, n. 2, svndic provisoire (N° 5653 du 

gr.); 

CONVOCATIONS 1>K CRÉANCIERS. 

.Von/ invités à se rendre tf« Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, 1ÏÏM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. • 

Du sieur LEROY, chaudronnier-poélier^ue 

Lafayotte, 4, le 28 novembre à a heures (N" 

5649 du gf.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M le juçe- commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des crétin' 

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . U est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

do leurs eréances, remettent préalablement 

leurs titres il MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFItWIATIONS. 

Du sieur FIGUES, tailleur, passage Col-

bert, 16, le 28 novembre il lo heures (N„ 

,,490 du gr.); 

Pour être procédé, ions la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification e.' 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au greffe leurs 

adresses, alin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

mil de vins à La Gla-

! à 2 heures [ti" 5100 

On sieur LENEPVEU 

cière, le 28 novembri 

du gr.); 

Po .<r entendre le rapport des syndics sur 

l élat de. la faillite, et délibérer sur la for. 

mation du concordat, on, s'il y a litu, s'en-

t ndre déclarer en état d'union, et, dan.': ct 

dernier cas, être immédiatement consultés tan. 

snr 1rs faits de ta gestion que sur l 'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndi 

tiOT». Il ne sera admis que les créanciers 

reconnus. 

REMISES A HUITAINE. , 

Du siour DELAUNEY, restaurateur et te-

nant bétel garni, rue des Maçoos-Sorbonne, 

30, le 28 novembre i 9 heures (K" 5367 du 

gr-i; 

Pour reprendre la délibéra'ion ouverte sur 

le concordat proposé, par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer <x la formaiùm de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l'utilité du maintien ou du remplacement dis 

syndics. 

ïîftcès et ïsîlsîisaïseîleKt 

Du 20 novembre. 

M. Leduc, 2(' ans, rue St-Tbomas-du-I.ra-

vre, 13. — M. iiarrot, 92 ans, rue Villé-lW-

que, 32. — M. Lerov, 64 ans, rue Ucnito»-

tant, 67. — Mme \cuve Mantalla, ro ans. rue 

de la Tour,». — M. Xaulot, ,8 ans, nie Mes-

lay, 12. — M Rollond, 66 ans.rue des Doute-

Portes, 8. — 51 me veuve ltouillier, 71 ans, 

rue du Chemin-Vert, 13. — M. Ragon, S8 ans, 

rue Piepus, 6. — M. Jarry, (io ans, rue tk 

Louis-en-l'Ile, 8. - AI. Malivale, 64 ans, me 

Voltaire, 12. —Mme veuve Délissa*.,M* 

rue Cassette, 17. — M. Lannois,63 ans, rue 

d'Enfer, i i. — Mme veuve Lemarlinet, n 

ans, rue Dtsesrles, 2» 

Apposition» «le SSceUéi». 

Après décès. 

Mire Louise Chevrolon, rue des Fos-

ses-St-viptor, t"-
Après faillite. 

M.Corriveau.anc. bijoufer-horloger 

actucilementlunonadier, tauD. M 

Antoine, 167. 

Novembre 

19 

ASSEMBLÉES DU LUNDI 24 NOVEMBRE. 

NEUF HEURES .- Girard, menuisier, clôt. — 

Magot, cordonnier, id. — Poisson, commis-

sionnaire en marchandises, id. — Blin, 

'épicier, id. — Moé, doreur sur cuirs, id. 

— Dubois, chapelier, id. — Chaussé, limo-

nadier, syud. — Jury aîné, coupeur de 

poils, id. 

DIX HEURES : Mouzin, md de futailles, id. — 

Tezenas, voiturier, clôt. — Malheron, me-

nuisier, id. 

subi • Oeluc, anc. md de vins, vérif.— Thuil-

lier, anc. md de vins, id.— Jalfa, négociant, 

synd. : .' . 1 

DEUX HEURES : Lemarchand fils et Ç» en-

trep. de vidange, et ledit Lemarchand per-

sonnellement, id. — Varlet, tôlier, conc-

Leerand, libraire, clôt. — Ledentu tils, li-

braire, id. 

Séptï-pat5<î.vis»» «1« CNaurjpa 

«eut «Se OTi.eras*. -

Le 1 2 novembre .- Jugement qui prononce sé-

paration do biens entre Sopliie-Ceiesline 

ROUSSEAU et Pierre-Auguste CAMl'ACNE, 

md de faïence, faub. St-Denis, 95, Dnchauf-

Ibur avoué. 

5ayp«T>jas«"8pa<i;K. 

Jugement des criées de la Seinedu (a août 

1845, contenant adjudication à M. MARTIN, 

moyennant 131,100 fr., d'uni! maison, rue 
nicher. 

Du 15 novembre. 

Acte reçu Beaugrand, notaire il si-Denis, le 

11 nmomhre 1845, contenant vente à M. MO-

HEAU, moyennant 11,000 francs, d'un jardin 

Situé a St-DeniS, aù coin des rues More.iu el 

Catulienne, appartenant .à M. GEOFFROY, pro-

priétaire, demeurant A Sl-Denis, rue des Ur-
salinés, 13; 

(iPa,«8ii , «*f.i «* 4 '«i>a»C rlbUf B «»:aw. 

m LBSIBNS DE 

Novembre. 

14 Laurin. — Piçrret avoué. 
19 Railleul. — Carré avoué. 

CONI ni iiuTioxs. RKULBUSKa 01:1 IMIIFS 

Novembre. 

15 Cloue!. — ■!• Camarct avoue. 

20 Koize. — Ploeque avoué. 

— Linioir-bufrcsue. — l.ouveau avoué. 
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Emp. 1S44..,. 
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FONDS ÉTRANGERS. 

6 7 ]8 

Dette a et. 

- diff. 

— pass. 

Ano. dilT. 

30|01841 — — 

Brnp. Ronp. — — 

Piémont 1250 — 

Portugal — — 

Haïti — — 

Autriche (L; 417 50 
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670 - Anvers.-"' 
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rembrelMS. IMPRIMERIE 013 A. G0YOT. . IMPRIMEUR, DE, L'ORDRE DESj,AVOCATS ,S RUE.: NEUVE DES PETITS-CHAMPS, 35k 

Pour, léetliMition d» U *i
B

nsttiire A. 

CABBÏTJE, docteur en droit, avocat aux Conseils du Roi el fi la Cour de cîfïation. 

ïS S* I 'Ce nouvel 1 uvrage est terminé par une Table générale RAISONNÉE des matières de 1781) à t
8i{
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